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— Cour d'assises de la Seine: Infan-
ST

''de- la mère et la fille. — Cour d'assises de la Guyane 

française •■ Accusation do vol, commis avec les circons-

rtees aggravantes d'escalade, d'effraction et de compli -

cité par: un conseiller de la Cour d'appel et son fils; 

condamnation. 

CHUONIQDB- . 

rOMPT£-a.EV »U DE IiA JUSTICE CRTVI NELl£ 

PïNOANI L'ANNÉE 1850. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23, 24, 25-26, 27 et 

28 octobre.) 

RÉSULTAT DES POURSUITES , EN DISTINGUANT LES PARTIES 

POURSUIVANTES. — AFFAIRES. APPLICATION DR L'AIITI-

CI,E 463. DDRÉR DES PEINES. D'EJIPKISONNEMENT. 

ENFANTS ENVOYES DANS DES MAISONS. D V.DUCATION CORREC-

TIONNELLE. — REPRESSION l'A H NATURE DE DELITS. 

RÉPRESSION I)'APIifcS LE SEXE ET L'»GE. PEINES AC-

. CeSsOUES. APPELS DES JUGEMENTS DES TRIBUNAUX 

COKHLCTlONNfLS. — NOMBRE DES AFFAIRES ET DES PRÉ-

VENUS JUGES PAR CHAQUE TRIBUNAL. NOMBRE MOYEN 

ANNiEL, PAR DÉPARTEMENT, DES PRÉVENUS JUGES POUR 

LES DÉLITS LES PLUS GRAVES ET LES PLUS NOMBREUX. 

Résultat des poursuites, en distinguant les parties poursui-
vantes. — Le résultat des poursuites varie dans des limites 
très larges, suivant que lesat'laires sont jugées à la requête des 
administrations publiques, du ministère public ou des parties 

civiles. :.„>'• 

Affaires. — Sur 1,000 poursuites intentées par les adminis-
trations publiques, et portées devant les Tribunaux correction-
nels, 28 seulement, moins do 3 centièmes, sont suivies de l 'ac-
quittement de tous les prévenus.. 

La proportion est de 99 poursuites sans succès sur '1,000, 
internées par le ministère public, et de 362 sur 1,000 pour-
suites dirigées par les parties civiles.. 

Celte ditlérence dans les résultats d'affairés soumises aux 
mêmes magistrats tient à plusieurs causes. 

D'une part, les administrations publiques s'appuient presque 
toujours sur des procès-verbaux qui l 'ont foi jusqu'à inscription 
de faux; et eu outre, les prévenus- en celte matière s'abstien-
nent assez souvent de comparaître pour se défendre. 

C'est à l'aide de témoins, au -.contraire, que le ministère pu 
tilic doil habituellement faire la preuve des délits qu 'il pour-
suit, et ee mode est moins sûr que celui que la loi a prescri-
pour les administrations publiques. t 

Quant aux parties civiles, si elles échouent aussi 'fréquem-
ment dans les actions. qu'elles intentent, c 'est qu'aveuglées par 
lu passion, elles n'y apportent pas toule la réserve et la pru-
dence nécessaires. Eu second lieu, les cinq sixièmes des délits 
qu'elles poursuivent sont des laits de coups et blessures, et de 
diffamation et d'injures, pour lesquels les Tribunaux mon-
trent le plus d'indulgence, parce que les torts ne sont pas tou-
jours exclusivement Ou côté des prévenus. 

Quant aux prévenus, les résultais des poursuites varient-
ainsi qu'il suit, d'après la qualité des parties poursuivantes. 

Pour les prévenus jugés à la requête du ministère pu-
blic, le nombre des acquittés sur 1 ,000 prévenus est de 187 

Pour ceux jugés à la requête des parties civiles, 444 
Pourceux jugés à la requête des administrations pu-

bliques, 54 

b a été exposé plus haut pour quelles raisons les acquitte-
ments sont bien plus fréquents sur les poursuites des parties 
civiles el du ministère public que sur celles des administra-
tions. La différence non moins grande qui existe quant à la na-

des peines prononcées tient presque exclusivement à la 

té, ont obtenu le bénéfice, des circonstances atténuantes, de 
18 Mi à 1850. 

Durée des peines d'emprisonnement. — Les peines ont dû 
nécessairement perdre de leur sévérité sous l'influence de l'ex-
tension, par la loi du 28 avril 1832, du système des circon-
stances atténuantes, que le Code pénal de 1810 n'avait admis 
qu'avec certaines restrictions. La peine d'amende est assez 
souvent substituée à la prison. En outre, les peines d'empri-
sonnement sont en général prononcées maintenant pour une 
moindre durée qu'autrefois. 

En effet le nombre proportionnel des condamnations à plus 
de six mois d'emprisonnement n'a été que de 198 sur 1,000, 
de 1846 à 1850; tandis qu'il était, de 1827 à 1830, de310 sur 
1,000; et au lieu de 358 condamnations à moins d'un mois 
d'emprisonnement sur 1,000, qu'il y avait de 1827 à 1830, on 
en compte 457 sur 1,000, près de la moitié, de 1846 à 1850. 

Cette indulgence excessive de la part des Tribunaux dans 
l'application de la peine est évidemment une des causes les 
plus actives de l'accroissement des récidives, qui va être cons-
taté à la fin de ce rapport; 

Enfants envoyés dans des maisons d'éducation correction-
nelle. — Les condamnations à plus d'un an d'emprisonnement 
ont même diminué dans une plus forte proportion que ne sem-
ble l'indiquer cet état; car on a dû, pour ne pas trop multi-
plier les divisions des tableaux du compte général, reunir 
aux condamnés à l'emprisonnement les enfants soumis à la 
détention correctionnelle. Or le nombre des enfants soumis à 
celle mesure a été croissant chaque année. En voici le nombre 
moyen annuel par période quinquennale : 

1» période (1826 à 1830) 215. 
2' période (1831 à 1835) 384. 
3" période (1836 à 1840) 675. 
4' période (1841 à 1845) 968. 
5- période (1846 à 1850) 1,607. 

Cet accroissement considérable ne saurait être attribué à 
une augmentation correspondante dans le nombre des jeunes 
délinquants traduits chaque année devant les Tribunaux; car 
ce nombre a seulement doublé de la première période à la der-
nière, tandis que celui des enfants soumis à la détention cor-
rectionnelle est devenu presque huit fois plus fort de 1846 à 

1850 qu'il ne l'était de 1826 à 1830. Il faut y voir la consé-
quence du soin qu'a apporté l'administration, depuis quelques 
années, à assurer à ces enfants, dans des établissements spé-
ciaux, une véritable éducation correctionnelle, et peut-être 
aussi à l'organisation des sociétés de patronage, qui s'occupent 
de placer et de surveiller les jeunes libérés à leur sortie des 
pénitenciers. 

Eu présence de ces avantages offerts aux jeunes délinquants, 
les Tribunaux, qui les acquittaient ou les condamnaient seule-
ment à de très-courtes peines d'emprisonnement, quand ils 
avaient à craindre qu'ils ne fussent confondus avec tous les 
autres malfaiteurs, n'hésitent plus aujourd'hui à les envoyer 
pour plusieurs années dans les maisons d'éducation correc-
tionnelle, ou dans les colonies agricoles pénitentiaires. 

Répression par nature de délits. — La répression varie de-
vant les Tribunaux correctionnels comme devant les Cours d'as-
sises, suivant la naturedes infractions à la. loi. Voici quel a été, 
de 1820 à 1830 d'une part, et de 1846 à 1850 de l'autre, le 
nombre proportionnel îles acquittements parmi les prévenus 
des délits les plus graves et les plus fréquents. 

Nombres proportionnels 

des acquittés . -

sur i. 000 prévenus. 

826 à 1830. lie 1816 à : 

» 46 
190 98 

254 111 

235 115 
271 127 
247 129 
200 163 
249 189 
302 194 
279 212 
382 216 
349 220 
37"! 227 

321 238 
515 242 
350 269 

456 280 
489 422 

ture 

nature des délits. Si les Tribunaux' prononcent bien plus sou-
vent la peine d'emprisonnement contre les prévenus jugés à la 
requête dg ministère puhlic que contre ceux que poursuivent 
es parties civiles et les administrations publiques, c'est que 
es

 "'tractions dont ces derniers demandent la répression ne 
°BI souvent punies que de peines d'amende, et que les faits 
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chTl826 à 1830. ~Oe 1846 il tiîo. 

Ban de surveillance (rupture de), 
Mendicité, 
Outrages et violences envers des fonc-

tionnaires ou agents de la force pu-
blique, 

Chasse (Contraventions aux lois sur 
la police de la), 

Rébellion, • 
Outrages publics à la pudeur, 
Vols simples, 
Attentat aux mœurs, 
Banqueroute simple, 
Vagabondage, 
Coups et blessures volontaires, ' 
Escroquerie, 
Adultère, 

Tromperie sur la qualité et la quan-
tité des marchandises, 

Religion (Délits contre la), 
Abus de confiance, 

Dévastation de plants et récoltes, des-
truction d'arbres, 

Diffamation et injures publiques, 

Répression d'après le sexe el l'âge.— Devant le jury, les fem-
mes sont en général traitées avec plus d'indulgence que les 
hommes. Il en est ainsi devant les Tribunaux correctionnels, 
dans une mesure moins large toutefois. 

L'âge semble aussi exéreer une influence marquée sur les 
résultats des poursuites en matière correctionnelle comme en 
matière criminelle. 

Le nombre proportionnel des acquittements est très élevé 
parmi les jeunes délinquants de moins de seize ans. Les qua-
tre dixièmes (40 sur 100) sont acquittés, tandis que 15 à 16 
sur 100 seulement des individus plus âgés échappent à la ré-
pression. 

Les détentions correctionnelles sont confondues, ainsi qu'il 
a été expliqué précédemment, avec les condamnations à l'em-
prisonnement. Aussi la proportion des condamnations à un 
emprisonnement de longue durée est-elle très forte pour les 
prévenus de moins de 16 ans. Elle s'élève à295 sur 1 ,000 jeu-
nes délinquants des deux sexes, au lieu de 55 à 60 sur 1,000 
parmi les prévenus d'un âge plus avancé. 

De 1831 à 1835, le nombre des enfants de moins de 16 ans 
condamnés à l'emprisonnement ou envoyés en correction pour 
un an et plus n'était que de 183 sur 1,000. 

La détention correctionnelle est surtout prononcée par les 

Tribunaux des grandes villes. Un cinquième environ des en-
tants euvoyés dans des maisons de correction est jugé par le 
Tribunal de la Seine. 

On remarque dans l'état précédent que le nombre propor-
tionnel des femmes condamnées à l'emprisonnement est bien 
plus fort que celui des hommes condamnés à la même peine, 
et que ces derniers sont condamnés à l'amende dans une bien 
plus forte proportion. Cela tient uniquement à ce que les 
femmes ne sont que très rarement jugées pour certains délits 
assez nombreux, punis seulement de peines d'amende. 

Peines accessoires. — A l'égard de certaines catégories de 
condamnés, les Tribunaux prononcent, outre la peine princi-
pale de l'emprisonnement ou de l'amende, les peines accessoi-
res de la mise en surveillance et de l'interdiction des droits 
civiques, civils et de famille, etc. Ces peines acce.-soires ont élé 
prononcées d'une façon' fort inégale durant les vingt-cinq der-
nières années. 

Pour la mise en surveillance, la moyenne annuelle varie en-
tre 3,876 et 2,399. Pour l'interdiction des droits civiques, civils 
et de famille, entre 180 et 856. • 

Les condamalions à la surveillance de la police ont élé di-
' ien que le nombre des délits auxquels 

cette peine ait au moins doublé de la 

première à la dernière période. Les Tribunaux n'ont pas su se 
défendr-; des préventions soulevées contre cette peine, et ils 
ont pris l'habitude d'en dispenser le plus souvent les condam-
nés par application de l'article 463 du Code pénal. Cepen-
dant, en 1850, ils l'ont appliquée bien plus fréquemment que 
durant les années précédentes: 3,540 condamnés y ont été as-
suje tîs, au lieu de 2,358 en 1849 et de 1,786 en 1848. 

Quant à la peine de l'interdiction des droits civils, civiques 
et de famille, elle semblait presque tomber en désuétude tant 
elle était rarement appliquée, lorsqu'en 1848 l'extension du 
droil de vote à tous les citoyens a fait sentir aux magistrats 
la nécessité d'éloigner de l'urne électorale les repris de justi-
ce. Aussi, en 1849 et en 1850, ont-ils prononcé l'interdiction 
de 1,600 coudamnés au lieu de 150 à 200 qu'ils condamnaient 
chaque année à cette peine accessoire depuis 1832. 

Appels des jugements des Tribunaux correctionnels. — Des 
3,675,362 jugements qui ont été rendus, de 1826 à 1850, par 
les Tribunaux correctionnels, 163,771 ont été attaqués par la 
voie de l'appel, c'est un peu moins d'un vingtième (46 sur 
1,000). . 

Le rapport a très peu varié d'une année à l'autre. Il a 
été : 

De 1826 à 1830, de 46 appels sur 1,000 jugements ; 
De 1831 'a 1835, de 44 
De 1836 à 1840, de 49 
De 1841 à 1845, de 47 
De 1846 à 1850, de 44 
Les juges d'appels confirment, tous les ans, plus delà moi-

tié des jugements qui leur sont déférés, et le nombre propor-
tionnel de ceux qui sont infirmés tend à décroître d'année en 
année. Sur 1,000 jugements frappés d'appel, il y en a eu : 

Conlirmés. D'.nllrmés en tout 
ou en partie. 

De 1826 à 1830, 537 463 
De 1831 à 1835, 553 417 
De 1836 à 1840, 585 415 
De 1841 à- 1845, 604 390 
De 1846 à 1850, 610 390 

Les prévenus intéressés dans les 163,771 affaires portées en 
appel étaient au nombre de 220,050. Ils y intervenaient: 
126,726 ^576 sur 1,010) comme appelants, 75,575 (343 sur 
l,000jcomme intimés, et 17,749 (81 sur 1,000) comme appe-
lants et intimés tout à la fois. 

Le sort de 127,930 appelants ou intimés (581 sur 1,000) n'a 
pas été changé en appel. Ils avaient été en première instance 
97,583 condamnés, 29,611 acquittés et 736 l'objet de juge-
ments d'incompétence. 

A l'égard de 3,521, les Cours ou Tribunaux d'appels, en 
émendant les décisions des premiers juges, se sont bornés à 
déclarer la compétence ou l'incompétence de la juridiction cor-
rectionnelle.] 

Le sort des 88,599 autres a été modifié ainsi qu'il suit : 
22,228, acquittés en première instance, ont élé condamnés 

en appel ; 

16,822 ont subi une aggravation de peine; 
18,456, condamnés en première instance, ont été acquittés 

en appel ; 

31,093 ont obtenu une diminution de peine. 
Ainsi, en résumé, le sort de six dixièmes environ des pré-

venus qui comparaissent devant les juges d'appel n'éprouve 
aucun changement. Celui de près des deux dixièmes (177 sur 
1,000) est aggravé, et celui de plus de deux dixièmes (223 sur 
1,000) est amélioré. 

Nombre des affaires et des prévenus jugés par chaque Tri-
bunal. — Un tableau annexe donne par arrondissement : 1° le 
nombre moyen annuel des affaires et des prévenus jugés de 
18-26 à 1830 d'une part, et de 1846 à 1850 de l'autre ; 2° le 
nombre mùven annuel des affaires communiquées aux juges 
d'instruction, de 1831 à 1835 et de 1846 à 1850. 

Les affaires sont divisées en deux catégories : celles qui ont 
été jugées à la requête du ministère public ou des parties ci-
viles (délits communs) et celles qni l'ont été à la requête des ad-
ministrations publiques (contraventions forestières et autres 
contraventions fiscales). 

Ces dernières affaires, ainsi qu'il a été déjà dit, ont diminué 
delà première période (1826 à 1830), à la dernière (1846 à 
1850), tandis que les délits communs ont plus que doublé. 

Les Tribunaux de Wassy (Haute-Marne), de Lunéville(Méur-
the),etde Pamiers (Ariége), sont les seuls de nos 361 Tribu-
naux qui n'aient pas jugé, de 1846 à 1850, un plus grand 
nombre de délits communs qu'ils n'en avaient jugé de 1826 à 
1830. Dans tous les autres arrondissements, il y a eu augmen-
tation sensible du nombre de ces délits, quoique dans une me-
sure inégale. Ainsi, le nombre en a quintuplé dans neuf 
arrondissements, savoir : Saint-Quentin, Beaupréau, Saint-
Etienne, Lannion, Châteaulin, Quimperlé, Morlaix, Nantes et 
Châteaubriant. U a quadruplé dans quatorze : Toulon, An-
gers, Périgueux, Bordeaux, Charolles, Montélimart, Tulle, 
Roanne. Lyon, Orléans, lirest, Quimper, Savenay et Lorient. 
Il a triplé dans vingt-six autres. 

Dans les cinq arrondissements de la Corse, l'accroissement 
n'a été que de 25 p. 0|0. 

En général, on remarque que l'augmentation est surtout 
considérable dans les arrondissements industriels, et où il 
existe de grands centres de population, 
g De 1846 à 1850, le Tribunal de la Seine a jugé 10,451 
affaires de toule nature ; de 1826 à 1830, il n'en avait jugé 
que 4,257. 

Les Tribunaux qui jugent le plus grand nombre d'affaires, 
chaque année, après celui de la Seine, sont ceux de Stras-
bourg * 4,023 ; de Colmar *, 3,790; de Bagnères*; 2,328; 
d'Altkirch*, 2,307 ; de Sarreguemines*, 2,266; de Samt-
Gandens*, 2,172 ; de Grenoble*, 2,0b3; de Lyon, 2,026. 

Vingt Tribunaux en jugent annuellement de 1,919 à 1,000; 
ce sont ceux de Saint-Girons, Lure, Fois, Schélestadt, Saint-
Dié, Rouen, Belfort, Lille, Nancy, Epinal, Saveme, Gray, 
Castres, Dôlè, Besançon, Bordeaux, Dijon, Sarrebourg, Nantes 
et Lure. 

Les autres Tribunaux jugent : 53, de 1,000 à 500 affaires ; 
171 , de 500 à 200 affaires ; 54, de 200 à 150 affaires ; 42, de 
150 à 100 affaires; 11 enfin en jugent de 48 à 100. Ces der-
niers Tribunaux sont ceux de Chambon, 48 affaires ; Paim-
bceuf, 63; Montfort, 76; Nérac et Bourganeuf, 77; Lecloure, 
83; Lavaur, 84; Rochechouart, 88 ; Barcelonnette, 94; Re-
4 m, 100. 

Nombre moyen annuel, par département, des prévenus ju-
gés pour les délits les plus graves et les plus nombreux. — Un 
t <bleau annexe donne par département, outre divers rensei-
gnements relatifs aux accusés : 1" le nombre moyen annuel 
d'habitants pour un prévenu jugé à la requête du ministère 
public; 2* le nombre des individus jugés chaque année pour 
vols qualifiés ou simples, escroquerie, vagabondage, mendici-
té, coups et blessures volontaires et rébellion, d'abord, de 
1826 à 1830, ensuite de 1846 à 1850. U est intéressant de sui-
vre, dans les différentes colonnes de ce tableau, combien le 
nombre des prévenus de ces diverses espèces de délits varie 
d'un département à l'autre, et dans quelle mesure il s'est accru 
de la première période à la dernière. 

Dans le département de la Seine, on ne compte chaque an 
née que 127 habitants pour un prévenu jugé à la requête du 
ministère public. Dans la Creuse, au contraire, on en compte 

698. Les autres départements se classent entre ces deux terme 
extrêmes. 

Il a été constaté plus haut que le département de la Seine est 
aussi au premier rang eu égard au nombre proportionnel peu 
élevé d'habitants pour un accusé. Mais la Creuse, à ce point 
de vue, n'occupe que l'avant-dernier rang. Elle ne vient qu'a-
près le département de l'Ain. 

En rendant compte des travaux des Cours d'assises, il a été 
exposé que, de 1826 à 1850, le nombre des vols qualifiés a 
éprouvé une diminution considérable. Un tableau annexe mon-
tre que cette diminution ne se remarque pas dans tous les dé-
partements ; plusieurs en présentent le même nombre, et dans 
21 départements il y a même une augmentatioh. Le nombre 
des prévenus de vols simples, qui, pour toute la France, est, 
de 1846 à 1850, deux fois plus fort que de 1826 à 1830, s'est 
partout très sensiblement accru ; il a quadruplé dans quelques 
départements. 

Le nombre des prévenus de mendicité a éprouvé un accrois-
sement bien plus grand encore que celui des prévenus de vols 
simples; il a presque décuplé d'une période à l'autre. Dans 
quelques départements où il se jugeait, année moyenne, moins 
de vingt mendiants, pendant la première période, il en a été 
jugé deux, trois, quatre et cinq Cents de 1 846 à 1850. 

Les départements dans lesquels ces énormes augmentations 
ont eu lieu sont ceux de l'Aisne, de la Somme, du Bas et du 
Haut-Rhin, du Rhône, du Loiret, de Seine et-Oise, delà Loire-
Inférieure et de la Seine-lnlcrieure, où les chômages, durant 
ces dernières années de crise commerciale, ont réduit de nom-
breux ouvriers à la mendicilé. Dans le département de la Sei-
ne, le nombre des prévenus de ce délit s'est élevé dè 334 à 
1,516. 

Dans la Corse les Tribunaux n'ont jamais à juger de préve-
nus de mendicité, et à peine unou deux vagabonds par année. 
Les départements des Basses elHaufes-Alpes, de la Corrèze et 
de la Creuse, des Pyrénées-Orientales, de la Lozère, des Hau-
tes-Pyrénées, du Cantal, de la Haute-Loire, do l'Ariége et de 
Tarn et-Garonne comptent aussi tous les ans un très petit 
nombre de prévenus de mendicité et de vagabondage. Il sem-
ble qu'il n'y ait rien à recueillir dans ces départements monta-
gneux pour les individus qui veulent vivre sans travail. 

(La suite à demain.) 

J UST ICE CSII Mi A ELLE 

* Les Tribunaux marqués d'un astérisque jugent un très-
grand nombre de contraventions forestières. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 29 octobre. 

INFANTICIDE. —" LA MÈRE ET H FILLE. 

Le crime d'infanticide se représente" souvent devant le 

jury, malgré les répressions sévères qu'il y rencontre, 

ainsi que l'établit la statistique criminelle que nous avons 

récemment publiée. C'est d'une affaire de cette nature 

qu'il s'agissait encore aujourd'hui, et l'accusation se pré-

sentait avec cette circonstance trop ordinaire que la mère 

do la jeune tille, accusée de ce crime, aurait rempli le rôle 

principal, sinon le seul rôle dans les faits déférés aujour-
d'hui à la justice. 

La mère de l'enfant homicide est une jeune fille de dix-

huit ans, trop bien pourvue, malheureusement pour elle, 

des avantages de la beauté. Elle paraît vivement émue. 

Voici comment les faits sont présentés par l'acte d'ac-
cusation : 

« Le 16 janvier 1852 à cinq heures du matin, le cada-

vre d'un enfant nouveau-né du sexe masculin fut retiré da 

la Seine à Choisy-le-Roi, par des blanchisseuses qui, en 

arrivant au bateau, l'aperçurent au fond de l'eau arrêté 

dans les herbes. 

« Les médecins qui l'ont examiné ont déclaré que cet 

enfant, bien conformé, long de cinquante-quatre centimè-

tres, pesant 2150 grammes, était né viable, avait vécu, 

avait respiré; mais qu'une compression opérée sur sa 

bouche et sur ses narines l'avait fait périr par asphyxie et 
suffocation . 

« L'instruction n'a pas tardé à faire connaître que l'en-

fant avait pour mère la fille Elizabeth Blasset, et que sa 

mortavaitété le résultat d'un crime concerté entre la mère 

et la grand-mère de la victime. 

« La fille Françoise-Elisabeth Blasset a déclaré qq'au 

mois de juin 1851, dans la maison même de ses parents, 

elle avait été séduite par un individu qui s'était introduit 

chez eux sous le prétexte de la rechercher en mariage. Cet 

homme, lorsqu'au mois de novembre 1851 elle lui annon-

çait ses craintes d'être enceinte, avait saisi un prétexte 

pour quitter la jeune Blasset, et aller chercher dans une 

autre famille un mariage plus avantageux sous le rapport 

pécuniaire. Ainsi abandonnée, Françoise-Elisabeth Blas-

set avait cherché les moyens de cacher sa grossesse et ses 

suites surtout à son père, dont elle connaissait le caractère 

emporté. Sa mère s'était jointe à elle, et toutes deux a-

vaient fait venir «ne sage-femme qui, dès qu'elle eut ap-

pris la situEtion de la fille Blasset, s'effraya de la manière 

dont celle-ci se serrait, lui donna de sages conseils, et lui 

indiqua comment elle pouvait être reçue dans une maison 

d'accouchëmenl, et comment l'enfant pouvait être déposé 

dans un des établissements destinés à cet effet. Ces con-

seils, les deux accusées prétendent qu'elles étaient dispo-

sées à les suivre ; qu'une tante de la fille Blasset devait lui 

accorder chez elle, au moment de sa délivrance, un refuge, 

et que de là l'enfant devait être porté à l'hospice des En-

fants-Trouvés ; mais les fails confessés par les deux accu-

sées contredisent ce système de défense. En effet, la fille 

Blasset n'en a pas moins continué à comprimer sa taille 

au risque même de compromettre l'enfant qu'elle portait 

dans son sein. La tante, dont la complaisance devait mé-

nager le secret de l'accouchement, n'a pas été prévenue 

et la fille Blasset ignorait même qu'elle dût l'être. Enfin' 

aucun des objets, si peu nomb.eux qu'on voudra les sup-

poser, qui étaient indispensables pour les premiers soins 
à donner au nouveau-nc, n'avaient été préparés. 

<> Les deux accusées avaient donc médité un projet qui 

leur paraissait devoir envelopper d'un impénétrable se-

cret l'accouchement si iedoutc par elles. En effet le ven-

dredi 11 juin, à 7 heures du malin, les premières dou-

leurs, indices indubitables d'un prochain accouchement se 

font sentir; la femme Blasset, qui a plus d'une fois éprouvé 

par elle-même toutes les phases d'un accouchement, n'eu 

part pas moins comme d'ordinaire pour aller travail'ler er» 

journée, après avoir toutefois recommandé à sa fille de se 

tenir renfermée et de ne pas recevoir les visites des voi-

sines. Vers quatre heures elle revint, et appréciant, d'à-
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M près les douleurs, que l'enfantement devait tarder dequel-

ques heures, elle retourne à son travail jusqu'à six heures. 

Au moment où la femme Blasset reparaît auprès de sa fille, 

les grandes douleurs commençaient à se faire sentir, mais 

Blasset père était aussi rentré et prenait non rr-pas dans la 

pièce voisine. I.a ÔUé B^sel, .maîtrisant la n_»ture, a la 

force de contenir ses souffrances, et lorsque le pere est en-

dormi, la femme Blasse% avec une chaise renversée, un 

oreiller et une couverture pioyée en quatre et placée sur 

le sol, prépare une sorte de lit de misère sur lequel la fille 

Blassetse place, et vers dix heures la femme Blasset re-

cueille un enfant du sexe masculin. La femme Blasset sou-

tient qu'il est venu au monde mort. Mais cette circonstance 

décisive est contredite par le rappott des médecins. La 

femme Blasset ajouté qu'elle a coupé avec des ciseaux le 

cordon ombilical, qu'elle a, par dé faut de présence d'es-

prit, omis de nouer, et, qu'ayant la tête perdue, elle n'a 

pas tardé à aller jeter le cadavre dans la Seine, où il a été 

retrouvé quelques jours plus tard. 

« La fille Blasset, une fois délivrée, s'est traînée dans 

son lit sans s'informer du sexe de son enfant, sans adres 

ser une question ou recommandation sur les soins dont il 

pouvait avoir besoin et dont, pendant sa grossesse, elle ne 

s'était nullement préoccupée. 

K Toutes ces circonstances établissent que c'est à la vo-

lonté criminelle des deux accusées qu'est due la mort de 

cet enfant, qui était venu au monde avec toutes les condi-

tions nécessaires à l'existence. » 
L'interrogatoire de la femme Blasset n'a fait que repro-

duire les détails de l'acte d'accusation. Sur un seul point, 

il y a une modification : elle nie l'indifférence qu'aurait té-

moignée la fille Blasset sur le sort de son enfant. 

M. le président : Vous avez comprimé la bouche de 

l'enfant pour l'empêcher de crier? 

La femme Blasset •■ Non, monsieur; l'enfant est venu au 

monde sans mouvement. 

I). Qu'en avez-vous fati? — R. Je l'ai porté à la Seine. 

D. Et votre fille ne vous en a pas parlé : elle ne ne vous 

a pas demandé à le voir ? — R. Quand je suis revenue de 

le porter où je l'ai jeté, ma fille m'a dit : « Et mon enfant, 

où est-il? » Je lui ai dit alors le malheur que j'avais fait, et 

elle s'est écriée : « Ah ! ma mère , je voulais voir mon en-

fant !» 
D. Vous parlez du malheur que vous avez fait ! Vous 

avouez donc le crime? — R. Non, monsieur, mais s'il y a 

crime, il n'y a que moi de coupable. Sauvez mon enfant, 

monsieur, elle est innocente ! 

D. Quand l'enfant a été découvert, on a causé de l'ac-

couchement de votre fille au lavoir?— R. Oui, monsieur. 

D. Et vous êtes allée vous plaindre à M. le maire des 

propos qu'on tenait sur votre fille?—R. Oui, monsieur; je 

craignais que ces propos vinssent à l'oreille de mon 

mari. 
La fille Blasset se renferme dans les plus absolues de-

négations» 

On entend les témoins. 

M°" Fasquelle déclare avoir été avertie, étant au lavoir, 

de la présence d'un cadavre d'enfant au fond de l'eau. — 

Ce fut une laveuse, dit-elle, qui me dit : « Tenez, M'"* 

Fasquelle, voyez donc; il y a là un enfant noyé. — Laissez 

donc, lui dis-je, vous voulez me faire poser.—Non, non; 

c'est bien un enfant.— Eh bien! lui dis-je, je vais amener 

ça avec un croc; si ce n'est pas un enfant, je vous le flan-

que par la figure. Je pris un croc et j'amenai le cadavre. 

Il était tout nu ; je l'enveloppai dans mon tablier et je l'ap-

portai à la gendarmerie. » 

M m * Lasnier, sage-femme, répète ce qu'elle a dit dans 

l'instruction, et ce que l'acte d'accusation a déjà fait con-

naître. Elle ajoute qu'elle n'a remarqué chez la femme 

Blasset ni chez sa fille aucune mauvaise disposition à l'é-

gard de l'enfant que celle-ci portait. 

Après la déposition de M. le docteur Tardieu, qui re-

produit les conclusions de son rapport, énoncées dans 

l'acte d'accusation, la parole est donnée à M. I'avocat-gé-

néral Meynard de Franc, qui appelle la sévérité du jury 

sur les deux accusées, en s'en rapportant à sa prudence 

sur l'admission des circonstances atténuantes en faveur de 

la fille Blasset. 

M' Morise, avocat, présente d'office la défense des ac-

cusées. 
Le jury ayant répondu négativement sur la culpabilité 

de la fille Blasset, M. le président prononce son acquitte-

ment, et ordonne que la femme Blasset soit ramenée à 

l'audience. 
Il lui est donné lecture de la partie du verdict qui la 

concerne, et qui la déclare coupable avec admission de 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la femme Blasset est condamnée à 

huit années de travaux forcés. 

M Laborde; mon fils a dîné avec moi à la maison. 

I). Après dîner, vers huit heures et demie, n'ètes-vous 

pas sorti avec votre fils? — R. Oui. 

D. Quel était votre costume ? — R. Mon costume était 

une redingote noire et un panama. 

D. Et celui de votre fils ? — R. Une chemise de laine. 

D. lté quel côté vous êtes vous dirigé? — R. Nous som-

mes allés jusque devant M. Mauppin ; je l'ai quitté, il al-

lait du côté de la crique voir notre canot et moi je suis allé 

du côté des palmistes. 

D. Qu'avez-vous fait dans la soirée? — R. Comme d'ha-

bitude, j'ai causé avec les personnes qui se promènent 

dans l'allée des palmistes. 

D. Vous ne pouvez pas désigner les personnes, une ou 

deux ? — R. Cinq ou six personnes se trouvaient dans l'al-

lée à causer ; quelquefois il n'y en avait pas. Peut-on se 

rappeler trois mois après ? 

D. Sans doute, co ne sont pas tous les jours toutes les 

mêmes personnes ; mais chacun sait que, dans cette so-

ciété là, il y en a qui se promèneDt tous les soirs sur la 

Savanne... Mais il y a des documents contre votre asser-

tion : Ainsi, deux personnes vous auraient successivement 

rencontré avec votre fils vers les neuf heures, du côté de 

la chaussée Sartines, près du port ; vous auriez cherché à 

les éviter. — R. C'est une imputation gratuite et calom-

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

(Session extraordinaire.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maurel, conseiller. 

ACCUSATION DE VOL, COMMIS AVEC LES CIRCONSTANCES AG-

GRAVANTES D'ESCALADE, D'EFFRACTION ET DE COMPLICITÉ, 

PAR UN CONSEILLER DE LA COUR D* APPEL ET SON FILS. 

— CONDAMNATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 28 et 29 octobre.) 

M. le président procède à l'interrogatoire de Dautriche 

père. 
M. le président : A quelle époque avez-vous loue la 

maison Constantin? 
L'accusé : Je ne me le rappelle pas. (Tétait verbal. 

D. Qu'est-ce qui vous l'a louée? — R. C'est M. La-

caud. 
D. Quel est le prix annuel du loyer ? — R. 700 francs. 

D. Quelles sont les parties de la maison louées? — R. 

Toute la maison, sauf les deux magasins. Plus tard on a 

prétendu que je n'avais pas loué une petite servitude ; on 

a revendiqué une petite cuisine; il y en avait deux, je n'ai 

pas fait difficulté. 
D. Vous avez dû visiter la maison? — R. J'y suis n< 

cessairement allé pour visiter les appartements. 

D. N'y êtes-vous pas allé seul le lundi 30 juin? — R 

J'y suis allé avec umc Mourié. 
AI. le président : Il est'possible que vous y soyez allé 

d'autr es fois avec M mo Mourié; mais vous y seriez allé seul le 

jour dont je vous parle. Le 2 juillet n'y êtes-vous pas allé 

encore avec votre fils? — R. Oui, en revenant de l'habita-

tion j'y suis allé le 2 juillet ; je lui dis : Tn vas voir que 

les réparations ne sont pas faites ; je ne me rappelle pas 

l'heure, mais c'était avant la sortie des ouvriers. 

D. Mais vous avez aussi visité les dépendances avec vo-

tre fils. A quoi bon? vous deviez les connaître tous les 

deux depuis longtemps : il résulte de l'instruction que vous 

aviez loué dès la fin de mai. Et la veille du vol vous les vi-

sitez encore avec votre fils sans raison apparente ; vous 

allez jusqu'au fond de la cour, vous entrez dans le petit 

couloir à gauche par où les voleurs sont passés; et puis 

quand on vous en parle dans un de vos interrogatoires, 

vous feignez de prendre le change et vous répondez sur le 

couloiràdroite. — R. Il était convenu qu'on réparerait 

tout ; il est possible que j'aie visité les dépendances. 

D Ce jour-là n'avez-vous pas dîné avec vos deux tilles 

et votre fils ?— R. Mes filles avaient dîné, je crois, chez 

meuse que je repousse avec indignation. 

D. Il a été dit que vers onze heures ou minuit on vous 

avait vu debout devant la maison Constantin ; que voyant 

ou entendant du monde, vous auriez ramassé un vêtement, 

vous l'auriez placé sur votre bras, et vous vous seriez di-

rigé du côté du port en longeant les maisons. — R. Cet 

individu a dit dans la confrontation qu'il ne m'avait pas re-

connu. 

D. A quelle heure êtes-vous rentré? — R. Vers deux 

heures du matin. Comme j'ai su qu'un témoin avait dit 

cette heure-là, j'ai accepté. 

D. Dans l'instruction vous avez fini par dire que vous ne 

vous le rappeliez pas, que vous aviez consulté votre .fille 

aînée qui vous avait répondu qu'en effet vous étiez rentré 

fort tard. Avant cela vous aviez toujours soutenu que vous 

étiez rentré à votre heure habituelle, vers dix heures du 

soir. — R. Quel est celui qui peut ne pas varier. 

D. Quand on est dans le vrai on ne varie pas. Du reste, 

nous verrons si ce n'est pas vers trois heures de la nuit 

que vous êtes rentré. 

R. Des témoins viendront vous dire que je rentrais à 

toute heure. 

D. N'avez vous pas recommandé à votre domestique 

Jean Macoua de ne pas fermer la porte de la salle du rez-

de- chaussée ? — R. Je laissais une fenêtre ouverte, c'est 

par là qu'on passait. La femme Cantagrel en déposera. Je 

suis rentré seul. 

D. Quand vous êtes rentré, votre fils était-il couché? 

Quelque domestique était-il éveillé?—R. Je ne me rappelle 

pas ; on a dit qu'il y avait un petit domestique éveillé. J'ai 

passé par la croisée. 

D. Le bruit que vous avez fait n'a-t~il pas réveillé made-

moiselle Henriette, et ne vous a-t-elle pas parié, en criant : 

Papa, papa, est-ce toi? » — R. Je n'en sais rien. 

D. Vous lui auriez pourtant répondu à voix peu élevée. 

- R. J'aurai peut-être répondu de l'escalier, mais pas 

d'en bas. 

D. Le lendemain, à quelle heure vous êtes vous levé? 

— R. Je n'en sais rien. 

D. N'êtes-vous pas sorti le matin? — R. Il est probable 

que je suis sorti selon mon habitude, un peu après le lever 

du soleil, et que je suis rentré pour le déjeûner. Mon fils 

est parti positivement ce matin là pour Larivol. 

D. Le même jour, 3 juillet, dans l'après-midi, vers qua-

tre heures,- n'êtes-vous pas allé chez M. Mourié? — R. Le 

fait est vrai, je le crois. 

D. N'était-ce pas pour l'entretenir du vol ? — R. J'avais 

l'habitude de le visiter. Je m'entretins avec lui de cette al 

faire. Il me donna des explications. M. Mourié a dit, je le 

sais, que je lui avais donné des indications sur la manière 

dont on aurait pu fracturer le coffre; je suis fâché de dé-

mentir le fait avancé par un magistrat : c'est un menson-

ge, Mme Mourié en déposera. Je n'ai pas dit à M. Mourié 

que j'étais arrivé le malin, 3 juillet, de Larivot : cela est 

taux. 

D. La Cour choisira entre les deux déclarations. Mais ce 

n'est pas tout. Vous auriez cherché à l'exciter, lui, alors 

chargé de la poursuite, contre les ouvriers qui travaillaient 

aux réparations de la maison Constantin. Vous lui dites 

que le yol ne peut avoir été commis que par eux. Vous lui 

rapportez que, quelques jours avant, ils vous auraient dit, 

en parlant du coffre-fort : « Voilà une bête qui n'est pas 

légère ; il ferait bon de mettre la main là-dedans, car on 

ditquMl contient 19,000 fr. U y en aurait pour plusieurs 

— R. Cela est faux. C'est M. Mourié qui s'est expliqué sur 

l'effraction du coffre. M. Mourié a-t-il commis une erreur 

volontaire ou involontaire? Je crois, pour l'honneur de la 

magistrature que c'est une erreur. 

M. le président : U faudra faire dresser ce coffre-fort. 

(Le concierge, aidé de deux plantons, redresse le coffre-

fort, qui est placé près de la table des pièces à convic-

tion.) 

M. k président, à l'accusé : Ces propos sont graves ; et 

vous ajoutez : « Voyez ces coquins, leurs projets étaient 

déjà faits. Vous avez été bien inspiré de les arrêter. A votre 

place j'aurais fait comme vous. » — R. Je n'ai jamais 

dit cela. Je proteste contre de pareilles expressions. 

D. Et cet autre propos : « J'ai été bien heureux de n'ê-

tre pas installé dans la maison; on n'aurait pas manqué 

de nous soupçonner. » Vous en êtes convenu dans l'ins-

truction. Il est vrai que plus tard, paraissant comprendre 

la gravité de ce propos, vous avez un peu varié en disant, 

non plus : « Si j'avais été ici pendant que ma famille était 

à Larivot, » mais « pendant que nous étions tous à Lari-

vot. » — R. Je n'ai jamais fait de variante. 

D. M. et Mm8 Mourié ont été bien étonnés. — R. C'était 

pourtant bien naturel. 

D. C'était si peu naturel que vous avez cherché à sortir 

d'embarras en expliquant le propos par l'antipathie qui 

existerait entre les gens de couleur et les blancs. — R. 

(Avec force.) C'est faux, je n'ai jamais dit cela. Le procu-

reur-général a une lettre de moi qui prouve que je deman-

dais à être jugé par des hommes de couleur. C'est une an-

tipathie qu'on excite contre moi, contre des hommes dont 

j'ai partagé les opinions politiques. C'est en vain que vous 

voudrez me calomnier. fc 

D. Ne donnez pas à nos paroles un autre sens que celui 

qu'elles ont. C était une mauvaise raison que vous donniez, 

et voilà tout. Oùavez-vous passé la nuit du 2 au 3 juillet^ 

jusqu'à trois heures du matin? — R, C'est à l'accusation à 

me prouver que j'étais dans un endroit. Je n'ai rien à ré-

pondre. Les principes du droit criminel sont précis ; ac-

cusé, je n'ai pas à prouver mon innocence ; plus tard, si je 
crois devoir m'expliqtier, je le ferai. 

M. le procureur-général : Voici ce que vous dit l'ac-

cusation : Un vol a été commis, U est constaté que vous 

n'étiez pas chez vous pendant la nuit de ce vol. D'autres 

indices graves font supposer que vous êtes l'auteur de ce 

vol. C'est à vous à prouver un alibi pour écarter l'accusa-

tion. Cela est dans votre intérêt. 

L'aecusé : Je vous remercie beaucoup de me dire que 

c'est dans l'intérêt de la défense. Si je veux prouver un 

alibi, j'en ai incontestablement le droit. Pour la possession 

des billets, je la prouverai. Il est articulé contre moi des 

insinuations pénibles qui tendent à affaiblir les moyens de 

la défense. Je ne veux j>as répondre, c'est un principe é-

crit dans les livres de droit. 
M. le président : Si vous avez des moyens justificatifs, 

H est à regretter que vous ne les ayez pas l'ail connaître 

dans l'instruction ; vous auriez pu éviter une mise en ac-

cusation. U est toujours bien fâcheux de comparaître en 

Cour d'assises. 
L'accusé (U paraît ému) : Si je parais en Cour d'assi-

ses, c'est un grand malheur pour moi. Vous me demandez 

où j'ai passé la nuit. Est-ce qu'il faut aborder ces questions 

qui tiennent aux faiblesses de l'humanité? Faut-il soule-

ver le voile et vous exposer ces turpitudes qui feraient 

frapper deux coupables. Voudriez -vous que je vienne ex-

poser ces scènes de l'adultère ; ce n'est pas possible ; il y 

a des choses cachées; la vie civile est murée!... 

M. le procureur-général : Non, lorsqu'on est accusé ! 

M. le président : Il y aurait, en ce cas, beaucoup de gé-

nérosité de votre part, et fort peu de l'autre côté... Qu'est-

ce que ce portefeuille qne vous auriez confié à M"" Hen-

riette après le vol, contenant 3,000 francs de bons du Tré-

sor, qui aurait été égaré ou laissé dans une armoire ou-

verte ? 
L'accusé : J'avais, avant le vol Constantin, des valeurs 

considérables; je justifierai que j'ai payé en juin plus de 

1,000 francs. 

D. Répondez sur ce portefeuille? — R. C'est un propos 

en l'air. Un jour, un portefeuille s'est égaré ; il s'est égaré 

sous un matelas. Ce n'était pas dans ce portefeuille cou-

rant que se trouvaient mes valeurs. 

D. Où cela s'est-il passé? — R. C'est dans la maison 

Constantin. Ma mémoire s'égare, car on me fait une inon-

dation de questions. M"" Baduel vous dira qu'il s'agissait 

de cinq à six cents francs. M. le procureur-général a dû 

voir dans mon armoire un portefeuille qui avait des va-

leurs; mais celui qui s'est égaré est un portefeuille ordi-

naire. 

D. A quelle époque étiez-vous installé dans la maison 

Constantin? — R. C'est le 9 ou le 10 juillet. 

D. N'aunez-vous pas commencé à déménager le 7 juil-

let? — R. Ma mémoire ne me le rappelle pas. 

D. Le 10 septembre 1851, n'éliez-vous pas extrême-

ment préoccupé des soupçons qui pesaient sur vous, et 

qui alors auraient pris beaucoup de consistance ? — R. 

C 'était bien naturel. 

M. le président Concierge, représentez à l'accusé ces 

mèches et ce ciseau à froid. 

L'accusé : Cette petite mèche m'appartient Je crois la 

reconnaître pour avoir été trouvée à Larivot. Quant au ci-

seau, ce n'est pas un ciseau à froid, c'est un ciseau de ma-

çon pour couper la pierre ; je ne le reconnais pas, ni la 

grande mèche. 

D. La première fois qu'on vous a représenté la grande 

mèche, le 11 septembre, dans l'instruction contre Canta-

grel, vous avez dit que vous ne l'aviez pas vue chez lui. 

— R. J'ai l'honneur de vous dire que je ne connais pas 

Cantagrel; ma fille a baptisé l'enfant de sa femme, parce 

que cette dernière avait élé notre domestique. 

AI. le président : Le lendemain la mèche vous est re-

présentée de nouveau; vous croyez alors la reconnaître 

pour l'avoir vue entre les mains de la femmede Cantagrel. 

De faux indices représentaient Cantagrel pour avoir eu 

cette mèche en sa possession ; il semble qu'à ce moment 

vous ayez voulu aider à diriger les soupçons contre lui. 

Mais dans votre confrontation, vous n'avez déjà plus été 

aussi affirmalif. Le 20 septembre, étant vous-même en 

état de prévention, vous ne vous rappelez pas avoir vu un 

instrument semblable entre les mains de personne. Enfin, 

le 22 on saisit à Larivot une mèche toute semblable, quoi-

que plus petite. On vous la représente le 10 octobre, et 

votre embarras est extrême; vos réponses sont remplies 

d'hésitation. Pressé de questions, vous finissez par dire 

que vous croyez l'avoir apportée de France, et vous êtes 

réduit à prétendre qu'elle n'a aucune analogie avec celle 

qui a été trouvée sur le lieu du vol, tandis que la simili-

tude est frappante. 

L'accusé : Quel parti peut-on tirer contre moi de ce 

qu'on a trouvé une mèche à Larivot, quand ce n'est pas 

avec cet instrument que le vol a été commis. 

M. le président : Voici un tiroir, indiquez-nous en l'o-
rigine. 

C accusé: J'ai vu ce tiroir; j'ignore s'il m'appartient 

Quand nous avons pris la maison Constanlin, il y avait 

beaucoup d'objets ; M. Bouté, ancien gendarme, en avait 

aussi. Je n'ai pas de meuble auquel puisse s'adapter ce ti-

roir, fait en bois du paysf " 

M. le procureur-général : Il paraît que, lorsque le ti-

roir a été représenté à l'accusé, il a été extrêmement 
ému. 

L'accusé -. Moi, ému Et pourquoi l'aurais-je été ? Il 

est reconnu que ce tiroir n'appartient pas au colïre-fort. 

M. le président : Concierge, représentez le bouton de 

cuivre à l'accusé. 

L'accusé : Je ne reconnais pas ce bouton ; il m'a déjà 

été représenté, mais il paraît qu'il a été nettoyé. 

M. le président : Les experts ont eu la faculté de le 

nettoyer pour faciliter les comparaisons. 

AF Ursleur : Je dois déclarer à la Cour que j'ai l'inten-

tion de présenter des boutons pris chez d'autres négo-
ciants. 

L'accusé 

Ai. le président: J'ai fait une autre re«n
amil 

ral, vos paiements en juillet se font èii |h&
e : 

Jten bon
S
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ave/ voulu vous débarrasser le plutôt p
0
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du trésor. 1 MDledesk 

L'accusé -. Quand j'ayais des paiement» h r- ^ 

de préférence en "bons du Trésor, parce' u
Uo

 ^
 pa

>'ai
8 commode. Hue c était l\® 

D. Voyez comme vous vous êtes empreW i 

barrasser des bons de 500 fr. : au mors ,i 'l.^-

débar 
reste encore un, et vous cherchez à vous e 

auprès de M"' ! Baduel.—R. M"" Baduel n 

voulais la payer avec un bon de 500 fr. Pas dit 
•ïasse,. 
que .15 

M. le président : Il me reste 

voiis avezTerniVu ™ état* 
tembre a M. le iu«e d'instruction rf'RhM^^ÂS

 li
 sep. mbre à M. le juge d'instruction d'Englesquevi u 

M. le président lit les états dressés article
 par 

signale les chiffres qui sont justifiés, ceux qui doill,' « 
KIP tino an rrrYnar» lotion ...... ' i ,• * k l *"nt o„ btr une augmentation ou une réduction, 

susceptibles de controverse: un double emploi rei
 s

°
nt 

bulletin d'indemnilé d'une veuve François etc 

La parole est à M. le procureur-général' Vidal d 
gende. e Un-

Dans noire longue carrière judiciaire, dit ce magistn,, 
avons eu souvent des poursuites à intenter, qui ont ait -n °Us 

tre àme, car quelque brillant que soit le rôle de d'f 'é 1K) " 
de la société, ce rôle est souvent pénible- mai • * 
nous devons le ■ déclarer , jamais nous n'avions ]anaais 

resseai'; une douleur aussi vive que celle qui a ému notre âme 1" 
nous avons été dans la pénible nécessité de poursuivre ^ 
gisirat, un de nos anciens collègues, un conseiller nèr"1 !'"19 ' 
nombreuse et intéressante famille, fils d'un homme a e 

sé comme un sillon de lumière dans les ténèbres d* 8 'a ' 3" 
fameux. un Pr°c« 

Nous avons été obligé de remplir ce devoir, longtem 
avons hésité ; mais quand notre conviction a été r-"« r-PS -nous 

nous avons dit : 

M 

Il faut que la société soit vengée"
6
/

018 fa
*> 

le procureur-général, dont nous regrettons H 

ir reproduire le réquisitoire qui, pendant deux
6
 ^ pouvoir 

diences successives, a terni attentif l'auditoire qui'
3
'?

 8U
-

le commencement des débats, n'avait pas cesse d'en^
1
"

8 

brer l'audience, discute les charges de l'accusation °
m

~ 
soutient ériergiquement dans toutes ses parties 

i ■ „„„„„„ ,i.. „,:„:„.>. 1. 1- , ' 

qu'il 

L'éloquent organe du ministère publie, après avoir ran 

pelé et analysé une à une toutes les dépositions des t 

moins, ainsi que les objections par lesquelles la dpf
P

 6" 

Quant au tiroir, il peut aller à tous les com-

partiments. Si le minisière public tire parti d'une erreur, 
il aura un compte à rendre à Dieu!... 

M. le président : Parlez sur un ton moins emphatique. 

La dernière partie de l'interrogatoire est exclusivement 

consacrée à la discussion de la situation financière de l'ac-

cusé avant et après te vol commis. M. le président analyse 

les états de recettes et de dépenses remis le 13 septembre 

par l'accusé à M. le juge d'instruction d'Englesqueville. 

Une discussion technique, à laquelle l'accusé prend part, 
S e"8?f Sur ces comPtes e»tre M. le président et i\P Se-
riez, défenseur, qui fait remarquer que tous les paiements 

laits par l'accusé n'ont pas été exactement relevés. 

M. le président : Je n'ai relevé que les paiements faits 

avec des sommes d'une origine inconnue, parce que, pour 

les sommes d'une origine légitime, il ne peut y avoir de 

débat. C'est ainsi que j'ai opéré pour Rifer qui, sur 500 fr 

qui lui étaient dus, a touché 250 fr. du Trésor. 

M' Senez : Ce n'est pas ainsi qu'on fait un compte de 
recettes et de dépenses. 

M. le président : Aussi n'est-ce pas un compte complet 

de recettes etde dépenses que j'ai voulu faire. (A l'accusé) • 

Voici maintenant le rapprochement qui se présente à l'es-

prit
 :

 Vous payez à partir du 3 juillet, en sommes suspec-

tes, pour 4,850 fr. de dettes. Selon toute apparence il 

vous reste entre les mains, au 13 septembre, une somme 

de ^,820 lr. d une origine également inconnue. Ces deux 

sommes reunies, font 8,670 fr. D'autre part, M. Saint-

Phibppe donne le chiffre de 8,900 fr. comme étant celui 

Nous voici arrivé au dénouement de ce drame honteux j 
vol, qui aura une triste célébrité parla qualité de l'aecusé 

On se demandera comment un homme a pu méconnaît 
cette double qualité de magistrat et de père de famille ^ 

point de commettre un de ces crimes qui sont une réVolie 
contre les lois et l'humanité. 

On a craint qu'un châtiment juste et sévère jetât quelque 
trouble dans la société. Non, messieurs; il faut qu'il y ait éga-

lité dans la punition du crime comme dans la récompense°(lé 
la vertu. Le peuple comprendra les motifs de votre arrêt- le 
cèdre est frappé comme le roseau; ne regardez pas l'acoùsé 
regardez l'homme. Ce n'est pas la première fois que la société 
voit ses diamants s'obscurcir : des prêtres ont été frapuéspar 
Ja loi, la religion en a-t-elle été moins sainte et moins véné-
rée? le blason des ducs et des comtes a-i-il été flétri par la 
condamnation de certains d'entre eux? Si le duc de Praslin 
n'a pas vu tomber le "fer fatal qui eût dû trancher sa tète Bo-
carmé n'a-t il pas subi la peine qu'il avait méritée? ' 

Ce n'est pas notre faute à nous si l'accusé comparaît au-
jourd'hui devant la Cour d'assises; plût à Dieu qu'il eût écouté 
nos avertissements! malheureusement il s'était écarté des voies 
de la morale et de la justice; nous avons été obligé de l'accu-
ser, et notre conviction s'est justifiée aux longs débats qui se 
sont déroulés devant vous. 

. Dans tous les cas, messieurs, vous ne vous laisserez pas al-
ler à des considérations étrangères au procès ; vous u'avez pas 
à apprécier la position sociale des familles; l'opinion publique 
n'est rien pour le magistrat; nous le savons, il y a dans celte 
affaire des courtiers marrons d'acquittement, mais vous savez 
qu'il y avait aussi des champions de l'empoisonneuse La-
farge! 

Vous n'aurez pas de colère, vous n'aurez pas de faiblesse; 
vous penserez seulement que Dieu un jour vous demandera 
compté de vos jugements. 

M' Senez et M" Ursleur prennent successivement la pa-

role et présentent, avec autant de méthode que de chaleur 

et de conviction, la défense des accusés Dautriche père et 

Dautriche fils; enfin, à l'audience, ouverte dès sept heures 

du malin, M. le président prononce la clôture des débats. 

A neuf heures, la Cour se retire pour délibérer sur les 

questions qui lui sont soumises. 

A trois heures de relevée, elle rentre en séance. Les 

accusés sont ramenés. 

L'accusé Dautriche père paraît abattu. 

M. le président : Quelle que soit la décision de la Cour, 

le public se rappellera qu'il doit garder le silence, et qui' 

ne peut donner aucun signe d'approbation ou d'improca-

tion. 

M. le président donne ensuite lecture des questions tel-

les qu'elles ont été posées par la Cour, et qui sont rela-

tives au fait principal du vol et à chacune des circonstan-

ces aggravantes d escalade et d'effraction. 

Les accusés sont déclarés coupables, mais avec circons-

tances atténuantes. 

M. le procureur- général requiert l'application de Ia|
01

' 

W Senez : Je me demande maintenant quelle p* 

pourra être appliquée. Vous n'avez plus qu'un nioye > 

c'est d'écarter l'article 198, et même en descendant^ 

l'échelle de la pénalité, vous saisirez l'occasion ^'^ft 
la rigueur de la peine qui attend l'accusé que je d*» ;* 

et je ne doute pas que vous n'usiez d'indulgence 

égard. , .
 œa 

AT Ursleur : Messieurs, l'émotion qui trahissai 

voix lorsque je défendais loul à l'heure Ferdinand 

triche, celte émotion est encore plus puissante en c 

ment. Vous avez accompli un douloureux devoir.
 3 

pecte et les accusés respecteront l'arrêt prononce p 

consciences. La loi inflexible ne laisse aux défense11 ^ 

qui représente le plus approximativement 1'importanee de 

la somme volée. Entre ces deux sommes, il n'y a qu'une 

différence assez légère de 230 IV. Avez-vous quelques ob-
servations a (aire sur ce rapprochement ? 

'■ : Ce sont des suppositions. C'est de la plaidoi-

sens. Je n'ai pas payé seulement à partir de 

L'accusé 

rie à mon 

juillet; jç puis prouver qu'an juin particulièrement j'ai 
bien paye pour 1,000 fr. 

M. le président: Cela viendra à l'appui de l'accusation, 

lout indique en eftet qu'au mois de juin vous étiez épuisé; 
on vous envoyait des huissiers. 

L'accusé : C'est une erreur, je n'étais pas poursuivi. 

nessieurs, » 

tête 

ui les attend. Un père de famille, messieurs ! 

e famille, songez à la douleur d'une mère 

une journée, de son époux et de son fils!-

m'empêche de conlinuer, je m'en rapporte, m 

votre générosité. . 

L'accusé Dautriche père est d'une pâleur livide, -

est appuyée sur son bras; il paraît anéanti. • -
Si 

Dautriche fils est impassible ; il reste les bras cru ^ \
} 

La Cour se retire pour délibérer sur l'appll*w 

peine. l'arrêt I 1" 
Elle rentre en séance, et M. le président lit i a

ioll
; 

condamne Dautriche père à dix années
 tle ' j

n
qa ,f 

Dautriche fils à deux années d'emprisonnement
e
 ^ 

de surveillance de la haute police; tous deux ^ 

ment aux frais du procès avec deux ans de con 

^M.'le président, en avertissant les accuses<9^$ 

trois jours pour se pourvoir ou cassation, le 

le droit d'élever la voix pour chercher à adoucir 
• Vous, Pf", 

résignation. 

La session extraordinaire de la Cour d assis 
est CK 
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PARIS, 29 OCTOBRE. 

lu prince-président, en date du 28 octobre 
p

ar
 décret '^proposition du ministre d'Etat, M 

1852,
 re

"
dtl

 l)rf
;fctdu département de l'Indre, est nommé 

,^
0

n B''t'Scr ' r.' ^ i" elas?e au Conseil d'Elat. 

înaître des te
m da

t
e
 du 28 octobre 1852, rendu 

2M8er du 
maître 
l0mm? 'l'^Leoii Berger, appelé à d'autres l'oncti 

Méfiez-vous, fumeurs, de la contrefaçon du papier 

Job ! » Une grande affiche placardée sur les 

s et de la banlieue servait en ces termes de 

v 
ment 

ministre de l'intérieur, M. Loyer, 

■uêtes de 1" classe au Conseil d Etat, est 

!;fet du département de l'Indre, en remplace-

curettes . 

" de Pa
ns 

purs a
e

 proces
 q

U
e vient de juger le Tribunal de com-

f*^° dans les circonstances suivantes : M. Jean Bardou 

D)«
RCE

 depuis longtemps du papier à cigarettes en petits 
tjbnque i

)a couverlure
 desquels il a fait imprimer ses 

cahiers J B. séparés par un lozange, de sorte qu'en re-

t d'un peu loin cette marque, on peut y lire le mot 
gardant ^

 jep à c
ig

are
ites de M. Bardou a-t-il pris 

lûh. ,
 o01

mercc le nom de papier Job. Depuis quelque 
03 6

 ,i M. -I
00

, ancien marchand de papiers peints, pa-
tewps, " •

 comme
 marchand de papiers de fanLaisie, a 

tCnt
i '-/ée de faire des cahiers de papier à cigarettes, et il a 

fV imprimer son nom sur la couverture. 

M' J Bardou n'a rien dit de celte contrefaçon, il s'est 

tâté de faire paraître lqs affiches dont nous parlions 
C0

"i l'heure, et M. Job a cru pouvoir assigner M. Bar-
a devant le' Tribunal de commèree en suppression du 

m de Job de ses cahiers de papier à cigarettes, et en 

TcQO fr. de dommages-intérêts. 

Mais le Tribunal présidé par M. Denière fils, après avoir 

entendu M' Bordeaux pour le sieur Job et M" Bey pour le 

sieur Bardou, considérant que depuis longtemps le papier 

iearettesde Bardou est connu dans le commerce sousle 
a
om de Job, a déclaré le sieur Job non-recevable dans sa 

demande et 'l'a condamné aux dépens. 

 y
0

j
c

j i
a
 liste des affaires qui seront jugées par la 

four d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

novembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Soussigné: 
Le 4 fille Mulon, vol par une domestique chez ses maî-

tres- femme Caron, idem; Braud, faux en écriture de 

commerce. Le 5, Bourgogne et F. Héry, banqtreroule 

frauduleuse; Fromont et Hymonet, vol avec escalade de 

complicité. Le 6, Toullier, Coquelin et Poupin, détourne-

nements par des ouvriers où ils travaillaient; Rodier, id. 

Le 8 Uèlêid, fabrication de fausse monnaie ; Travigné, 

détournement de mineure. Le 9, Steffen, faux en écriture 

privée; fille Moré, infanticide; fille Deehelle, vol par une 

domestique. Le 10, Caillet, Jouenne et Caron, vol commis 

avec violence ; Leriche, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille. Le 11, Cuisine, vol avec effraction dans une maison 

habitée; Mouix Lemarquant, banqueroute frauduleuse. Le 

12 Petitmangin, vols commis à la poste par un employé. 

Le 13, Flamant, vol avec escalade et effraction ; Caussard, 

attentat à la pudeur sur une jeune fille. Le 15, Prinitay et 

Mallye, faux en écriture publique. 

— Les sieurs Lucien Jeunehomme, serrurier, 48, rue de 

Charenton, et Bignon, menuisier en bâtiments, rue Mcslay, 

43, ont comparu aujourd'hui dèvant le Tribunal de police 

correction nelle, sous prévention d'outrages envers la per-

sonne du prince-président de la République. Le sieur Jeu-

nehomme a été condamné à quatre mois de prison, et le 

sieur Bignon à six mois. 

— Le sieur Courtier, boulanger, rue de Chaillot, 7, a 

élé condamné aujourd'hui, par le Tribunal de police cor-

rectionnelle, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

•avoir trompé un enfant, auquel il vendait un pain, eu lui 

donnant 50 grammes de moins que le poids vendu, tout 

en feignant de compléter ce poids au pesage. 

11 ne doit, a dit M. le président Pasquier, y avoir aucun 

déficit sur des choses de première nécessité, telles que le 

pain, el surtout quand on vend à un enfant ; c'est un abus 

de confiance très coupable. 

Le sieur Nerbecker, boulanger, faubourg Saint-Martin, 

210, comparaît ensuite devant le Tribunal. On a trouvé 

dans le panier de la femme chargée de porter le pain du 

sieur Nerbecker deux pains non marqués et présentant un 

déficit de 100 grammes. 

Le Tribunal l'a condamné à huit jours de prison et 25 

francs d'amende. 

Enfin lè sieur Strouppe, boulanger, rue de l'Ecole-Po-

lytechnique, 20, a été condamné pour déficit de 250 gram-

mes sur 4 kilos de pain, à quinze jours de prison et 25 fr. 

d'amende. 

— Martin a pour toute société un chat. Ces deux amis 

jouent ensemble, couchent ensemble, mangent ensemble. 

L'animal, sous ce rapport, est très mal élevé: il monte 

sur la table, prend à même le plat, quand il n'arrache pas 

les morceaux de la bouche de son maître, enfin c'est une 

bête élevée en enfant gâté, et qui doit renoncer à se pré-

senter dans le monde tant que son éducation ne sera pas 

mieux faite. On va voir, du reste, quelles conséquences 

ont eu de pareils procédés. 

Martin était en train de souper. Son repas se composait 

d'un modeste hareng. Le chat le guettait ; d'un bout il le 

happe, et se sauve sous le lit. Martin prend un bâton et 

cherche à faire sortir le voleur de sa cachette. Il lance un 

coup de son bâton; ô surprise! le plancher rend un son 

creux et sonore... Marlin oublie le chat et le hareng; il tire 

voyant le visage animé, je lui disais : « Père Martin, vous 

avez une face de moine. — Oui, qu'il me répond, eu riant 

tl un drôle d'air, je suis moine de la Trappe. » Le vieux far-
ceur disait la vérité en riant. 

Marlin s'efforce, mais en vain, do tout rejeter sur le 

chat. Il resle prouvé pour le Tribunal que si le chat a 

mange le hareng, Martin a bu le vin du voisin ; aassi est- I 
il condamné a un mois de prison. 

_ —Un jeune homme arrivé depuis peu de jours seulement 

a I ans se promenait hier sur le boulevard extérieur près 

de la barrière de Montrouge, lorsqu'il fut abordé par une 

femme élégamment vêtue qui, lui mettant une pièce de 5 

li anes dans la main, le pria de porter au tour de l'hospice 

voisin un enfant qu'elle lui remil bien emmailloté de ses 

langes. Le jeune homme hésitait, mais cette femme insista 

en lui assurant que rien n'était plus simple que cette dé-

marche, et qu'elle allait l'accompagner. 

Il se présenta donc au tour, porteur de l'enfant, mais 

comme il n'était muni d'aucun des papiers nécessaires à 

l'admission, il éprouva un refus. Embarrassé alors de son 

fardeau, car la femme avait disparu, il erra quelque temps 

dans les rues, et finit par déposer le malheureux enfant 

sous la porte cochère d'une maison de la place de l'Estra-
pade. 

Hâtons-nous de dire que l'innocente créature recuillie à 

temps par des voisins, fut portée et admise, par les soins 

du commissaire de police du quartier du Luxembourg, à 

l'hospice de l'Enfant- Jésus, rue d'Enfer. 

Quant au jeune homme, auteur de cet abandon, il ne 

tarda pas à être retrouvé dans le domicile de son frère, et 

le commissaire dut le faire arrêter. 

— Un homicide a été commis hier rue de la Queue-du-

Bois, à Auteuil, par suite d'une querelle survenue entre 

deux voisins pour le motif le plus futile. Un sieur Cons-

tant Clomenil, tailleur de pierre, âgé de quarante-cinq 

ans, nourrissait une certaine quantité de poules qui, pa-

raîtrait-il, occasioniiaientquelqiie dommage dans le jardin 

du sieur D..., maître chiffonnier, dont la demeure était 

conligue à la sienne. Hier matin, le maitre chiffonnier 

ayant trouvé une poule dans son jardin, la saisit au passa-

ge et lui tordit le cou. 

Cependant une enfant, la fille du sieur Cloménil l'avait 

aperçu, cL elle n'eut rien de plus pressé que d'aller aver-

tir son père, qui se rendit aussitôt près de son voisin. Une 

vive discussion se serait engagée alors, et le maître chif-

fonnier aurait frappé à la tête le sieur Cloménil, dont les 

cris au secours furent entendus du voisinage. 

Lorsqu'on pénétra dans le jardin, le corps du malheu-

reux Coloménil était gisant sans vie sur le terrain, et le 

docteur Spindler, appelé à constater son état, déclara que 

la mort avait été déterminée par suite d'une fracture au 

crâne résultant soit d'une chute, soit d'un coup porté à 

l'aide d'un instrument contondant. Le sieur D. a été mis 

en état d'arrestation. 

et il leur a été donné connaissance des dépositions re-

cueillies devant le jury d'enquête. MM. Allain et Baronnet 

paraissaient fort impressionnés et assez inquiets de la po-

sition que la déclaration du jury d'enquête leur a faite. 

Barthélémy et de Morney paraissent plus tranquilles et 

plus rassurés. 

Les deux premiers ont pour conseil M. Parry. Les deux 

autres sont assistés par M. Huddleston. 

Ces deux avocats ont demandé que la Cour admît leurs 

clients au bénéfice de la liberté provisoire sous caution. 

Après d'assez longs développements donnés à cette de-

mande, la Cour s'est retirée pour en délibérer. 

En reprenant la séance, le président a exprimé le regret 

que la Cour éprouvait de refuser ce qui lui était demandé; 

mais elle pense que les détenus doivent garder la prison, 

sauf à eux, s'ils le croient utile, à appeler de cette déci-
sion. 

le lit et il aperçoit une trappe ; il lève cette trappe, reçoit 

un air humide, mais ne voit qu'une profonde obscurité. 

11 approche sa chandelle, va dans la cour chercher une 

échelle, la place dans le trou qu'il a découvert, descend et 

se trouve dans une cave, une vraie cave, nia foi, et bien 

garnie de vin en pièces et en bouteilles. Marlin ne put ré-

gler à la tentation de prendre une couple de bouteilles, 

ne fut-ce que pour tremper son pain, le chat lui ayant [tris 
son hareng. 11 prit donc deux bouteilles, les monla chez 

jui, relira l'échelle, ferma la trappe, poussa le lit et goûta 
te vin. 

Malheureusement Martin n'était pas habitué à en boire 

d aussi bon, aussi le dégusta-t-il avec un bonheur qui se 

jraduisaiL par le claquement de ses lèvres. Les deux bou-

eules y passèrent, et Martin, mis en goût, en eût volon-

^rsbu une troisième, mais il résista et s'alla coucher. 

Le lendemain, nouveau désir de boire de ce délicieux 

j™! cette fois le chat ne lui avait pas mangé son hareng, 

t

 ais
 Martin n'en était que plus altéré, le hareng altère 

111 • Il tire le lit, ouvre la trappe, met l'échelle et remon-
le trois bouteilles. 
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 guère d'argent pour en acheter; du reste, son goût 

PPeile, dit en riant un de ces témoins, qu'un jour, lui 

DÉPARTEMENTS. 

NORD.— Un drame épouvantable vient de jeter la cons-

ternation dans la commune d'Avesnes-lez-Aubert. 

Vendredi dernier, la femme du sieur X..., tisseur, ap-

pelle son mari et lui déclare qu'elle a à l'entr etenir de cho-

ses importantes : « Je sais, lui dit-elle, que je n'ai plus 

que très peu de temps à vivre. Je vais te quitter bientôt, 

ainsi que ces innocentes créatures (trois enfants en bas-

âge); pour que rien ne manque à leur entretien, j'ai fait 

mon testament tout en ta faveur; dispose de tout pour le 

bonheur de nos enfants; élève-les avec le même soin que 

je le ferais moi-même. Quand je n'y serai plus, —et, je te 

le répète, je dois te quitter bientôt, —sers-leur de père et 

do mère. » Etrangement surpris d'un tel langage, X 

fait remarquer à sa femme tout ce qu'il y a d'absude dans 

ses paroles : elle avait à peine vingt-six ans, et d'ailleurs 

sa santé n'avait jamais été plus florissante. En vain em 

ploya-t-il les moyens les plus propres à lui faire abandon-

ner son idée fixe d'une mort prochaine qui semblait la 

préoccuper tout entière, elle ne lui répondait que par cette 

invariable formule : « Mon heure est venue. » 

La nuit suivante, vers onze heures, X... se réveille en 

sursaut. Il croit avoir entendu comme le bruit d'un corps 

tombant au fond du puits contigu à sa porte. Il appelle sa 

femme qu'il croit couchée à ses côtés. Personne ne lui ré-

pond : sa femme n'est plus plus là! Un enfant de quinze 

mois a disparu aussi. Une pensée affreuse traversa son 

esprit. L'infortuné n'avait que trop bien deviné ! Cet en-

fant, c'était sa femme qui l'avait enlevé! Ce bruit, c'était 

cette malheureuse qui l'avait occasionné en se précipitant, 

elle et son enfant, dans son puits. On ne retira plus que 

deux cadavres, mais trois victimes : cette mère, plus in-

fortunée, peut-être, que dénaturée, élait enceinte de six 

mois. 

On suppose qu'elle a agi sous l'empire d'une atteinte 

d'aliénation mentale. 

— LOIRET. — U y a quelques jours un honnête cultiva-

teur, nommé Jean-Marie Devet, demeurant au hameau de 

Villiers, commune de Chaussy, arrondissement de Pithi-

viers, a élé lâchement assassiné à peu de distance de sa 

demeure. 

Lundi soir, vers sept heures, Devet revenait du bourg 

de Chaussy, où il travaillait comme batteur en grange, et 

regagnait tranquillement sa demeure, lorsqu'arrivé à une 

petite distance de chez lui, il quitte le grand chemin pour 

suivre un petit sentier à travers champs qui conduit plus 

directement à sa maison. Il avait fait à peine quelques pas, 

que tout d'un coup une détonation produite par une arme 

à feu se fait entendre près de lui; surpris, mais non ef-

frayé de ce bruit, qui pouvait être le fait d'un chasseur à 

l'affût, il se retourne, et au môme instant un second coup 

part et l'atteint au bras droit. 

Aussitôt Devet, qui ne pouvait douter qu'on voulût at-

tenter à sa vie, appelle à son secours et crie : « Au meur-

tre! on m'assassine ! » Il aperçoit en même temps un in-

dividu placé derrière une haie à une distance d'environ 

dix mètres ; cet individu prend la fuite en se dirigeant vers 

le hameau, mais pas assez vite cependant pourque Devet ne 

puisse le reconnaître. Après avoir fait encore quelques pas 

pour tâcher de regagner sa demeure, affaibli par la perle 

de son sang, Devet tombe sans connaissance sur le bord 

du sentier. 
Cependant des cris avaient été entendus du village ; 

quelques personnes arrivent sur le théâtre du crime et re-

trouvent dans une mare de sang le malheureux Devet qu'ils 

s'empressent de transporter à son domicile, où des soins 

lui sont prodigués. 

La gendarmerie est venue recueillir la déclaration de 

Devet qui a indiqué comme son meurtrier le nommé Seves-

tre, habitant une maison voisine. Sevestre a été immédia-

tement arrêté. 

Le malheureux Devet n'a pas survécu longtemps à sa 

blessure. La balle, après avoir traversé le bras avait péné-

tré dans la poitrine. Il est mort dans la nuit. 

Devet laisse une femme et quatre enfants. 

INSERTIONS FAITES EM VERTU DE LA LOI BU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de !a Seine, 

en date du 14 avril 1882, 
Le nommé Greuville-Gower (absent), âgé de quarante cinq 

ans, né en Angleterre, demeurant à Boulogne-sur-Mer, hôtel 
du Noid, déclaré coupable d'avoir, en 1849, à Paris, commis 
les crines de faux en écriture de commerce et d'usage fait 
sciemment de la pièce fausse, a été condamné par contumace 
à quinze ans de travaux forcés, en vertu des articles 147 et 
148 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

Le jiommé Jean-François Garnier, âgé de trente-six ans, 
né en Savoie, demeurant à Paris, rue Monlorgueil, 13, pro-
fession de journalier, déclaré coupable d'avoir, en 1847, com-
mis, i Paris, un vol au préjudice de Labbé et C% dans l'ate-
lier où il travaillait habituellement, a été condamné par con-
tumace à cinq ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Pour le greffier eu chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

Le nommé Hermann (absent), sans domicile connu, dé-
claré coupable de s'être, en 1846, à Paris, rendu complice 
d'un vol commis à l'aide de fausses clés, dans une maison 
habitée, en resélant sciemment tout ou partie des objets 
volés, a élé condamné par contumace à quinze ans de travaux 
forcés, en vertu des articles 59, 62 et 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. ie procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Paul Jean-Baptiste Laurel, âgé de dix-huit ans, 

né à Amiens, demeurant au Gros-Caillou, rue Saint-Domini-
que, 188 (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1847, commis, 
à Paris, un vol, conjointement, avec fausses clés et escalade, 
dans une maison habitée, a élé condamné par contumace à 
vingt ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Stephana Lazreri, âgé de dix-nenf ans, né en 

Piémont, profession de journalier (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en mars 1850, à Paris, commis un vol à l'aide de 
fausses clés et d'effraction, dans une maison habitée, a été 
condamné par contumace à quinze ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 381 et 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Emile Muller (absent), âgé de vingt- huit ans, 

sans domicile connu, profession d'employé, déclaré coupable 
d'avoir, en 1849 et 1850, à Paris, commis un détournement 
au préjudice des propriétaires du magasin des Villes de 
France, dont il élait le commis, et commis aux mèmês épo-
ques le crime de faux en écriture de commerce, a élé con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 147 et 148 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, • , 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Pariai 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avrill852, 
Le nommé Juan Rusinol (absent), né eu Espagne, sans do-

micile connu, déclaré coupable d'avoir, en 1850, à Paris, con-
trefait des monnaies d'argent ayant cours légal en France, a 
été condamné par contumace aux travaux forcés à perpétuité, 

en vertu de l'article 132 du Code pénat. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, et 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : CRAPOULL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Jean Edouard Witlmer, âgé de trente-cinq ans, 

né à Strasbourg (Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue Fontaine-
Saint Georges, 5, profession de teneur de livres (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en 1849, commis à Paris, les crimes 
de faux en écriture de epjuiuerç.e et d'usage fait sciemment 
desdiles pièces fausses, a été condamné par contumace, à vingt 
ans de travaux forcés, en vertu des articles 147 et 148 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

LÉGION-D'HONNEUR. — AVIS. 

S. A. I. le Prince Président, par son décret organique 

sur la Légion-d'Honneur, à ordonné la publication d'un 

Annuaire dans lequel il a voulu voir figurer les noms de 

tous les membres de l'Ordre. M. H. Baudouin, chargé d'é-

diter cet Annuaire, avec les documents et sous la direction 

de la Grande Chancellerie, prie MM. les Grands-Croix, 

Grands-Officiers, Commandeurs, Officiers et Chevaliers, 

de vouloir bien, dans leur intérêt, lui Taire parvenir, avant 

le 5 novembre 1852, leurs noms, prénoms, grades et adres-

ses, pour que leur qualité actuelle soit régulièrement men-

tionnée, la Grande Chancellerie ne pouvant connaître que 

celle qu'ils avalent au moment de leur nomination ou pro-

motion. 

L'administration ne recevra QUE LES LETTRES AFFRANCHIES 

ET ADRESSÉES à l'éditeur, M. H. BAUDOUIN, rue Grange-

Batelière, n° 13, à Paris. 

Bourse de Paris du 29 Octobre 185%. 

AU COMPTANT. 

3 0[fj j. 22 déc... 81 70 
4 Ii2 0p0 j. 22 sept. 
4 0(0 j. 22 sept.... 98 -
4 1(2 0(0 de 1853.. 103 30 
Act. de la Banque.. . 2975 — 

roNos ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840. . 103 3|4 
— — 1842.. 

4 4,2 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 98 80 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0 98 3|4 
Empr. 1850 99 1 [4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville. . . 
Emp. 25 millions... 1260 -
Emp. 50 millions.... 1400 -
Rente de la Ville ... — -
Caisse hypothécaire. 255 -
Quatre Canaux 1200 -
Canal de Bourgogne. — -
Banque foncière.... — -

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — -
Lin Cohin 610 -
Gaz français 
Tissus de lin Marber. 850 • 

A TERME. 

3 0(0 
4 1|4 Oio 185Ï 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

82 40 '82~20 81 70 81 70 
106 10 106 20 105 40 105 50 

98 80 

CHEMINS DE FER COTES AU FARQUET. 

Saint-Germain 1500 — 
Versailles (r. g.). ... 355 — 
Paris à Orléans 1730 — 
Paris à Rouen 982 50 
Rouen au Havre. . . . 480 — 
Marseille à Avignon. 607 50 
Strasbourg à Bàle. . . 365 — 
Nord «55 — 
Paris à Strasbourg. . 835 — 
Paris à Lyon 997 50 
Lyon à Avignon. . . . 745 — 

Montereau à Troyes. 365 
Ouest 715 
BlesmeetS-D.àGray. 875 
ParisàCaenetCherb. 618 
Dijon à Besançon. . . 613 
Paris à Sceaux 205 
Bordeaux à la Teste.. 310 
Montpellier à Cette. . — 
Dieppe et Fécamp. . . 335 
Grand'Combe — 
Charleroy — 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — À la suite de l'enquête que nous avons 

rapportée hier, les quatre détenus dans l'affaire du duel 

de Windsor ont été amenés devant le magistrat du circuit. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
La nommée Marie Johann, veuve Maning (absente), âgée 

de trente ans, née à Sarreguemines (Moselle), demeurant k Pa-
ris, rue Chariot, 12, profession de domestique, déclarée cou-
pable d'avoir, en octobre 1849, à Paris, commis un vol au pré-
judice des époux Riollet, dont elle était femme de service à 
gages, a été condamnée par contumace à six ans de réclusion, 
en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

Le nommé Pacifique Olivetti (absent), âgé de trente-trois 
ans, né à Turin, demeurant à Batigiialles, rue Saint-Louis, 20 
bis, profession d'agent d'affaires, déclaré coupable de s'être, 
en 1849, à Paris, rendu complice du crime de faux en écriture 
de commerce en recélant sciemment tout ou partie des som-
mes obtenues à l'aide desdits faux, a été condamné par con-
tumace à vingt ans de travaux forcés, en vertu des articles 59, 
62, 147 et 148 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

La nommée Sophie Olivier (absente), âgée de vingt-un ans, 
née à Paris, demeurant à Sablonville (Seine), profession do 
domestique, déclarée coupable d'avoir, eu janvier 1848, com-
mis k Sablonville un vol au préjudice de Bouiface, dont elle 
était domestique, a été condamnée par contumace à six ans 
de réclusion, en vertu de l'arlicle 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef empêché : CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 
Le nommé Antonio Rusinol (absent), demeurant à Paris, 

rue du Temple, 137, déclaré coupable d'avoir, en 1850, à Pa 
ris, contrefait des monnaies d'argent ayant cours légal en 
France, a été condamné par contumace aux travaux forcés à 
perpétuité, en vertu de l'article 132 dû Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le grenier en chef empêché : CRAPOUEL. 

On annonce pour les 16 et 17 novembre, dans la salle de 
la rue des Bons-Enfants, 28, à Paris, la vente aux enchères dea 
livres qui composaient la bibliothèque cynégétique de feu M. 
Elzéar Blaze, si connu par plusieurs excellents traités sur la 
chasse. 

Cette intéressante collection, la plus complète peut-être et la 
plus curieuse qui existe sur cette spécialité, contient un grand 
nombre d'ouvrages rares écrits dans diverses langues. On y 
remarque un exemplaire sur peau de vélin et magnifiquement 
relié du Livre du Roy Modut (édition Elzéar Blaze). 

Le catalogue se distribue chee Delion, libraire à Paris, 
quai des Augustins, 47. 

— AMBIGU. — Marie Simon, Tout est bien, Histoire d'une 
femme marié. Demain, pour un début important, la reprise de 
Gaspardo le pêcheur. 

— HIPPODROME. — Il y aura dimanche, à l'occasion de la 
présence d'Abd-ebKader, qui a fait retenir plusieurs loges, 
une Fête extraopdiuaire. Le mercredi suivant, 3 novembre, 
vente publique d'un grand nombre dè chevaux de selle et 
d'attelage, par le ministère de M. Ridel. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Diane. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ODÉON. — Richelieu, le Bougeoir. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — Si j'étais roi ! 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 
VARIÉTÉS. — L'Ami François, M 11' Rose, Gants jaunes. 
GYMNASE.— Thérèse, un Soufflet, la Cinquantaine. 
PALAIB-ROTAL. — Edgard, Dragons, Piccolet, la Prova. 
PORTE-SAINT-MARTIN.— Richard IH. 
AMBIGU. — Marie Simon, Tout est bien qui finit bien. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NA7<ONAL. — La Chatte blanche. 
CIRQUE-NATIONA :, (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES.— Prune» et chinois, Pâle d'homme, la Perruque. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin, J'pariequi pleure. 
BEAUMARCHAIS. — L 'Enfant du boulevard, la Chasse au neveu. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Hussard de Felsheim, Passion. 
HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardi» 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (Place do la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, lesdimanc. et lundis à 3 h. 

THÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DIORAMADE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73.) 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Imprirr«iie d* A..GUYOT , rue Neuve-des-Mathurius, 18. 

Il 
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AVIS IMPORTANT. 
Le» Insertions légale*, les Annon-

ces de SIM. le» Officiera ministériel», 

celles «le* Administration* nubll(|ues 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotlieqnes 

et Jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de la ligne d insérer de une 

d trois fols est de I fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *25 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON 2 NOTRE-DAME! LORETTE. 
Elude de II BOTTET-PIWSOîV, avoué, rue 

du Helder, 12. 
Venle aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le mercredi 24 novembre 1832, deux heures, 
D'une MAIMO* à Paris, rue Noire- Dame-de-

Lorette, 50. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S'adresser audit M« BOTTET, et à M" Corpel, 

Prévôt, Cullerier et Boucher, avoués à Paris. 

 (7»2j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE CARHEli. 
APPAB'ffBKIABfT A MOSÏSEUS^BUjtt 1,1; 

PRIMCI2 I»E JOIXVIIiLE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, sise place du Chàtelot, 1, par le ministère de 
M° I»K\Ti;%!>, l'uO d'eux, le mardi 9 novem-
bre mm, u midi, 

Du OOHAIXB DE CARIIBIKi, situé iflfns 
le département de la Loirc-lnfericure, arrondis; 
sèment de Savenay, communes de Guenroët cl 
Plessé. 

- En bloc ou en 22 lots. 
LOTS. DÉSIGNATION. CONTENANCES, MISES A 

II. a. c. PRIX. 

l"Chàteau, dépendances et. 
parc (boisé et non boisé) 
de Carheil, 
Bois détaché, landes et 
terrains, 322 -00 48 
Métairie du Breuil, 38 88 29 
Id. de Bairy, 31 70 93 
ld. de Bodfian, 28 99 94 

203 34 67 478,985 

3-
4' 
5' 
6' 
7' 
8« 
9' 

10' 
11-
12' 
13' 
14' 
15' 
16» 
17« 
18' 
19« 
20' 
21' 

Id. de la Haye-Cochard, 28 10 10 
Id. deCarguemez, 32 72 70 
ld. de Rozay, 3 51 74 
Id. de la Hauteville, 44 57 12 

Id. du château de Lépinav, 27 30 2-2 
Id. du haut Lépinay, 26 06 96 
Id. de Couesdan, 42 71 16 
1" Métairie de Longle, 27 35 74'! 
2' Id. id., 13 82 27" 
3» Id. id., 13 73 42 
Métairie du lagon, 81 24 01 

Id. de Lire!, 44 20 95 
1" Métairie de Lussac, 41 96 18 
2' ld. id., 45 19135| 

Métairie de Colimeaii, 63 33 00 
Id. des Rochelles, 55 10 48 

172,399 
ï>8,l!)<S 
25,095 
25,559 
33,610 
29,614 
&220 

aPÎ.450 
27,80-2 
21,571 
27,047 

•19,238 
19,941 
•Jr.,728 
37,-/77 
26,101' 
25,!i97 

|24,13l 
32,808 
•18,980 
22,030 22' ld. et landes de Quinhu, 131 80 04 

Total général des mises à prix : 1,159,629 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord; en-
suite, soit qu'il y ait eu ou non adjudication des 
divers lots sus-désignés, ils seront réunis et mis 
aux enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée,-dans 
le cas où aucune adjudication partielle n'aurait été 
prononcée; et si, sur 1. s lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives, pourvu toutefois et sous la cou 
dition expresse, à l'égard, savoir : des 2' et 3" lots 

que le 1" lot ail trouvé enchérisseur, et du 9' lot 

que les 7«, 10", 11' et i* W» aiom également 

trouvé enchérisseurs. ., ,. .. ,. 
' II' suffira d'une enchère pour que I adjudication 

soit prononcée* 
S'adresser pour les rénséignerncnts, » lins ; 
1° A M* ait? VI'Ht i>, notaire, rue ISasso-du-

Rempart, 32, dépositaire du oaluer d'enchèrea el 

des titres de propriété; . 
2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue d3 Vareunei, o3 ; 

El sur les lieux :
 A

 -\ * 
A M. Chardon, inspecteur à Carheil. (70.).); 

FERIE (AUBE). 

Elude de M' BOSrrWAST, avoué à Nogent-
sur-Seine. —Vente le î novembre 1852, en l'étude 
de SI' POlilKÏNICÏI, notaire à Nogent, de la 
FKRIIF! de la Cour de la Soulsotte (Aube). — Re-
venu, 8,000 fr. — Mise à prix, 170,000 IV. — S'a-
dresser à Nogent sur-Seine, à SI" BOSGXFAlST 
et Duvelle, avoués, et POfiiK'E'XSi'U, notaire. 

(7103) 

niniUinT de lecture et débit île papeterie à 
(jÂlllN U i céder, 8,01)0 volumes; bénéfices nels 
ei justifiés, 4,000 fr.; prix, 7,000 fr. — Office gé 

néral des ventes, rue Cad t, 20. 737i) 

LE MEllXÉl)R MAftCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
dés illuminai; c'est : LE COURS GÉNÉRAI. DES 

. «tiiyA^o l'" r 'acqucs H RHSSON , pnruissanl tous 
\h liUWS les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêts, dividendes, la compte- rendu, les recolles 
des chemins do 1er, canaux, mines, assurances, 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 
Paris.—Prix : pour un au, 7 fr. pour Paris, 8 fr. 
pour les dépariemens; 10 fr. pour l'étranger. — I L 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS kl FEU. 

(7309) 

SOCIÉTÉ EiTCHIKS ,WATTEEBetG îe . 
MM. les actionnaires de la société en comman-

dite formée le 2à avril 1851, suivant acte passé 
devant M' Ducloux. notaire à Paris, sous la rai-
son sociale IIBTCIIIXS, WATÇEBtJ et «f, 
pour l'exploitation du brevet d'imporlatiou pour 
la conservation dis bois délivré à M. Paync, Boni 
invités à se trouver le lundi 22 novembre pro-
chain, au siège de la Compagnie, rue Lalïiite, 25, 
à Paris,, pour s'y constituer en assemblée générale 
et délibérer sur les objets qui leur seront soumis, 
notamment la dissolution de ladite société, à deux 
heures de relevée. 

Paris, le 20 octobre 1832. 
Signé : Francis WATTEEU, 

gérant de la coinpiigiiie. (7370) 

imn M. \'E BEI' aîité informe le coin mer 
H. lia. coque, depuis le 31 mars dernier, il 
reliré à SI. Pierre-César «OUBBtiY 1 
procuration qu'il lui avait donnée. (7371) 

Draps pour
 ÏU

 «fip Spécial., 333, r. Si-Mar-

vôtements de ilAitlitO, Un; maison DCBOjSjeune 
(7297) 

SI ROP-D' ÊCORCES D'ORANGES 
LAKOZE uVB fIX WVi >1Hi™a2f).l\ac.!\erive d;s l'etits unampu. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des 
intestins, il rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée, la dyssenterie, les maladies nerveuses, gastrite.». 

Prix du flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque ville. 

ET LES ur 
I on tenant dos. détails curieux w 

'•ineendie dTchem1„Tr
NA,EN

U« 
^rma .n la norlrrico de Louis X^o V« £ 

"T i"*** *■»-**•• Ce detn er 
est le ,,lus extraordinaire qui se U enei

««U 

de nos jours. 1 stj so 't pr
0
d„j[ 

PRIX t I fr. 

 Dépôt rue Gaillon, 14. 

LE TRÉSOR DE LA 

ET.DS LA MAITRESSE DE MAISO» 

Par A.-B. «le PérlgorA. 

Calendrier culinaire pour toule l'annéa — M 

faire bonne chère, à bon marché ; de bien <'li,,,r ;VeN
9 

et çhez le restaurateur -Art de découper- 4rvic.?»l 
table. ~ DlCTIONNAinG COMPLET lu Cl,Si™ * I» 
PÂTISSERIE . - Chez K,,,, lea libraires et les ,WT 

Pana et .les départements. ^P'eieri de 

Prix : 2 fr. - Chez CAUMON, q-.ai Mataquai», 15 

; / 

MI iLïf wm 
Maison BRAG 

FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 
ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ S. G. D 

Maison principale 1 rue Rambutcau, 08 et es. 

1rs succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco 

£ £9 rue d'Enghien, 

26"* ANNÉE. 

NEGOCIAT!'.!!!. 

EN BES OE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT, dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant %& ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier ! — Aujourd'hui , ce préjugé absurde èst 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS , etc., qui viennent enfin de confirmer el sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CIIAIX-D'EST-A NGE, D ELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

M VILLENEUVE , DE VATIMESML, MARIE, D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer a s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 54 heures,, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.-^ Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur] 

(''■ml 
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La publication légale dos Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185%, dans Sa «AKUIICB »E& UMIÏiaJMAUX, L.a.liaOK 'ff et le JOUBWAL «ÉMÉK.a Si D'APEflCMBIS. 

% enlri ji.iol»lll«"r < s. 

VSNTKS PAU AUTOIUTÉ DE JUSTICE. 

En la commune de boulogne-sar-

Seine, sur la place publique. 

Le 31 octobre. 

Consistant en comptoirs, rayons, 

marchandises, bouiieterie,elc .(.7iSo; 

A lvry, quai de la Gare. 58. 

Le 31 octobre. 

Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, pendule, etc. (7 ns) 

Place de la commune de itercy. 

Le 31 octobre,. 

Consistant en bureau, casiers, 

poêle, vins rouge et blanc. (7179) 

Sur laplace de la commune de 

Cliehy-la-Garemie. 

Le 31 octobre. 

Consistant en table, pendule, 

chaises, cc-iumode, glace, elc. 

Suivant acte passé devant M« Du-

cloux et sou collègue, notaires à 

Paris, le di^-tiuil oclobre mil huit 

cent cinquante-deux,, enregistré, 

M. William KiNGDOM, piopiié-

laire, demeurant à Paris, rue Uoya-

îe-Saint-llonoré, 15, éiaul daiisi'm-

tention de fonder en France avec le 

concourt d'associés un grand éta-

blissement de brasserie à l'intar de 

celles de Londres, a établi les sta-

tuts de la société qu'il entendail tor-

jner à cet eltel dans les formes et 

d'après les lois françaises, desquels 

isUtuts il a élé extrait ce qui suit : 

lia élé formé par eel acte une 

sociétéen commandite par actions 

entre AT. William KINGDOM et les 

diverses personnes qui adhère-

raieutaus statulsparle fait seul de 

la souscription ou de la possession 

d'actions. M. Kingdom csl seul gé-

rant responsable; les autres inté-

ressés uesonique simples comman-

ditaires, el comme lois ne peuvent 

être tenus au-deià du montant dt 

leurs actions respectives. 

La soeiélé a pour objet l'établis-

sement et l'exploitation h Paris 

«l'une brasserie destinée plus par-

ticulièrement à la fabrication des 

bièfes, aies et porter*, habituelle-

ment fabriqués en Angleterre, en 

Ecosse, dans le pays de Galles et en 

Irlande, ainsi que la vente de ces 

liroduits, soit eu France, soit à l'é-

tranger, 
La durée de la soeiélé a été fixée 

à cinquante années, i compter du 

jour de sa constitution déllnilive. I, 

a élé dit que la société serait déliui-

livement constituée lorsque dix 

mille des actions créées auraient élé 

souscrites, et que la constitution se-

rait constatée par une déclaration 

additionnelle faile par le gérant a 

ia suite des statuts. 

Le siège principal de la soeiélé est 

à Paris ; sa raison sociale est KING-

DOM etC«; elle a pour dénomina-

tion : La grande Brasserie de Pans. 

Le capital social est !Hé à deux 

raillions cinq cent mille francs, re-

présentés par vingt-cinq mille ac-

tions de cent francs chacune; il 

pourra être élevé jusqu'à cinq mil-

lions par déeis.ou de l'assemblée 

générale extraordinaire. 

Les actions sont au porteur; le 

montant doit en être versé rhoilie 

en souscrivant et l'autre moitié le 

premier niai mil huit eent cinquan-

le-trois. . . . , 
La société sera administrée par 

Un gérant sous la surveillance d'un 

conseil. 
Le gérant est investi des pouvoirs 

les plus étendus pour administrer 

la société ; il en dirigera loutes les 

affaire*, fera fabriquer les bières, 

aie* et porter* d'après les méihodes 

les meilleures, les plus perfeclion-

nées et les plus profitables; il nom-

mera et révoquera tous agents el 

etuployés. . 
Il pourra, mais aeulcmiipt après 

avis favorable du conseil de sur-

veillance, arlieler ou louer tous lor-

rains el couslrucliuus, l'aire élever 

ou réparer tous bàlimenls, machi-

nes, engins et ustensile* nécessaires 

pour l'opération. 

Lui seul aura la signature sociale, 

dont il n'usera que dans rintérej de 

la société; ir a s il tirt est permis de 

déléguer son droit à la signature 

lorsqu'il sera absent Je Paris, en 

demeurant responsable des per-

sonnes auxquelles il aura pu trans-

mettre ce droit, et qui dans aucun 

cas ne pourront en user pour lirer 

des mandais sur les banquiers de 

la société. 

Les affaires devant se faire au 

comptant, le gérant ne pourra em-

ployer la signature sociale que pour 

les affaires courantes, el il ne. pour-

ra tirer, signer, accepter nfendos-

ser aucuns mandais, billets, lettres 

de change ou engagements quel-

conques au nom de la société; tou-

tefois, pour faciliter le recouvre-

ment des mandats ou effets donnés 

en paiement des comptes dus à la 

société, il pourra endosser ces man-

dais ou effets. 

Les questions réservées aux as-

semblées générales extraordinaires 

sont : 

i° La prorog Uion rte la société, sa 

dissolution anticipée, les inodilica-

tions à aiqiorler aux statuts ou sa 

conversion en soeiélé anonyme, 

qui pourra tou.jo 1rs (tre provoquée 

parle conseil de surveillance; 

a» L'augmentation du capital so-

cial , 

3" Les cas de démission et de 

remplacement du gérant; 

4" Et entin les questions qui se-

raient soumises à ladite assemblée, 

en conformi:é de l'article 42. 
Sur-la proposition du gérant ou 

des me libres du conseil de surveil-

lance, une assemblée générale ex-

traordinaire (arlicle 42) pourra, soit 

Manl, soit après l'expiration du 

laps decinquanle années lixé, pro-

roger la durée de la société de lel 

nombre d'années qu'ellejugera con-

venable. 

En cas de perle do moitié du ca-

pital, la dissolu lion de la société 

pourra cire prononcée avant l'cx-

piraliondes efnquanle années fixées 

pour sa durée, si celte dissolution 

anticipée est requise par des ac-

lionnaires représentant au moins 

un tiers du capilal. 

Pour extrait. (5659) 

Etude de M« TISSER ANT, agréé, à 

Orléans. 

Extrait prescrit par les arlicles 

46, 42 et suivants du Code de Com-

merce. 

D'un jugement lenilu par le Tri-

bunal de commerce séant àOrléans, 

le vingt- neuf septembre mil huit 

cent cinquanle-deux, enregistré el 

signifié, 

11 appert ; 

Que la soeiélé en nom collectif, 

sous la raison René MAIICI1ESSAUX 

et NoBI CAILA», passée entre : 

René-Emile MAtlCtlESSAliX, di-

recteur et amodiateur des usines à 

gaz d'Orléans , demeurant à Or-

léans, rue Verte, d'une pari, 

Et NoCl-Erançois CA1LAR , mar-

chand de métaux, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Marlin, 297, d'autre 

part; 

Suivant acte devant M e Dumas el 

son confrère, notaires à Paris, en 

date du vingt-six aoiil mil huil cent 

cinquante-un, enregistré el publié, 

pour l'entreprise de l'éclairage au 

gaz de l'iiùlei nalional des invali-

des, à Paris, qui a commencé le 

quinze aoùl mil huit cent cinquan-

te-un et devait Unir le premier avril 

m;l huit cent soixante-sept, a élé 

déclarée dissoute i parlir du dix 

janvier mil huit cenl cinquante-

deux, par application de l'article 9 

de l'acte de société, et que M. Noél 

Callar reste seul entrepreneur dudit 

éclairage. 

Signé: ItOUU'i!, 

Syndic de la faillite .Marrhessau». 

Par procuration de M. NbtU Cailar: 

Signé: TissïRANf, agréé. 

Enregistré àOrléans le quinze oc-

tobre ii |il huil cent ciiiquaule-deux, 

folio 134, verso, ease 1, reçu deux 

francs viugt cealiines, décime Com-

pris. 

Signé; l 'ERBF.T. (5G6I) 

Cabinet de M. 1SIÏERT, ancien prin-

cipal clerc d'avoué, rue du P»u-

bourg-!Ûont.imirlre;, 51. 
D'un aele sous seings privé?; en 

dale à Pari* du vingt octobre mil 

huil cent cinquanle-deux, enregis-

tré à Paris le vingt -huit du même 

mois, folio 124, case 6, par Deles-

tang, qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, 

Enlre M. Jean-Théodore AN DRY, 

fabricant de cols-cravates, demeu-

rant à Paris, rue Montmartre, 109, 
passage des Messageries, 

El M.Louis-Cnarles LIÏCU1RE, em-

ployé de commerce, demeurant à 

Paris, rue Richer, 39, 
A été extrait ce qui suit : 

Une société en nom collectif esi 

l'ormée'enlre les parlies pour l'ex-

ploitation à Paris d'une maison de 

commerce et fabrique de .cols- cra-

vates et de toutes autres marchan-

dises ; 

La durée de la société sera de 

cinq années, à partir du quinze oc-

tobre mil huil cent cinquanle-deux 

pour Unir le quinze octobre mil 

huit cenl cinquante-sept; 

Le siège de la société sera à Paris, 

rue Montmartre, 109, passage des 

Messageries; 

Là raison et la signature sociales 

seront : AN DRY et LECU4RE ; 
Chaque associé aura concurrem-

ment 1 'adir.inistralion de la société 

et la signature sociale; mais il ne 

pourra faire usage de cette signa-

ture que pour les affaires de la so-

ciété; 

Tous engagements souscrits pour 

autre cause, quoique revêtus de la 

signature sociale, seront nuls de 

plein droit à l'égard de la soeiélé; 

Tout emprunt fait pour la soeiélé 

n'engagerais société qu'aidant qu'il 

sera reconnu par les associés et re-

vêtu de la signature particulière de 

chacun d'eux ; 

Pour faire publier le présent aëto, 

tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un exlrait. 

Pour exlrait: 

1S3EUT. (5662) 

Suivant acte passé devant Me Tres-

se, notaire à Paris, le vingl-cinq oc-

tobre mil huit cenl cinquante-deux, 

MM. Marie-Cliaries-Adolphe NEP-

VEU père, architecte, constructeur 

de travaux publies, demeurant à 

Paris, rue d'Anjou, 8, au Marais; 

Louis-Alphonse SE1WEL, ingénieur-

mécanicien, demeurait là Paris, quai 

deBélhune, 21; et Charles-Marie-

Adolplie NEPVEU lils, ingénieur ci-

vil, demeurant à Paris, rue de la 

Paix, 24, ont formé enire eux une 

société en nom collectif, ayant pour 

objet rétablissement ei l'exploila-

lion d'un alelier de mécanique, 

construction en fer et grosse serru-

rerie, et l'exécution des travaux pu-

blics en général. 

La durée de la société sera de 

douze années, du premier janvier 

mil huit cent einquante-Irbis. Le 

siège de la soeiélé est établi à Paris, 

rue de la Bienfaisance, 36. La rai-

son et la signature sociales seront : 

NEPVEU el SEltVEL. 

La signature sociale appartiendra 

aux trois associés. Néanmoins tous 

billets, lellres de_ change et man-

dais sur la Banque devront, pour 

obliger la sociéle, êlre revêtus de la 

signature des trois associés. 

Le capilal social est lixé à deux 

cent mille francs, fourni par M. 

Nepveupère pour cent vingt mille 

francs, et par M. Ncpveu lils pour 

le surplus. 

Pour extrait : 

Signé : TRESSE. (5660) 

Elude de M. Augustin FRÉV1LLE, 

agréé, rue Saint-Marc, 36. 

D'une sentence arbitrale contra-

dictoire, rendue par MM. Sapelier 

cl tlagcau, arbilres-juges, le quinze 

oelobre mil huit cent cinquanle-

deux, revêlue de l'ordonnance d'exe-

quaiur et enregistrée, M"" Antoi-
nette DESCHAMPS, \euve. de l'eu M. 

Jcan-trançois-Anne- Edouard DE-

PUTE, luliiee nalurelle cl légale di-

ses en fan I s mineures, héritières sous 

bénéfice d'invenlaire de leur père; 

M. Adrien LAROCHE, éludiant. en 

droit, demeurant à Paris, rue lu 

Bac, 3t, subrogé-tuteur des trois 

el i tes mineures, et lecommanlilaire 

désigné en ladite sentence, 

1[ appert : 

Que la société Edouard DEFITTE 

et C«, établie à Paris, rue de la 

Cliaussée-d'Anlin, 49 bis-, pour l'ex-

ploitation du manège Defitte, l'ac-

quisition et la revenledes .'hevaux, 

et l'exploitation du local de ladile 

société, est el demeure dissoute par 

suite du décès de M. Defille, son gé-

ran ' , 

El que M. Edouard de Nieporta 

été nommé liquidateur de ladite so-

ciété avec les pouvoirs les plus éten-

dus pour en opérer la liquidation. 

Pour exlrait conforme : 

A. l'RÉviLLE. (5663) 

D'un aele reçu par M« Aumonl-

Thiéville, soussigné, et son collè-

gue, notaires à Paris, le vingt-trois 

oclobre mil huit cent cinquante-

deux, enregistré, 

H appert : 

Que M. Charles PAGNY, banquier, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, 

consul général deSuède elNorwège, 

demeurant à Par. s, rue Lallilte, 29; 

Et M. Pierre-Chéri AUDY, hëgo-

cianl, demeurant à Paris, rue Neu-

ve-des-Malhurins, 31, 

'Oui formé une soeiélé en noir, col-

lectif enlre eux, qui en seraient les 

gérants, et eu comma'ndile à l'é-

gard des personnes qui adhére-

raïeni aux s'aluls. 

L« but de celle soeiélé a été rie 

fonder, sous le dire de : Caisse gé-

nérale des Entrepreneurs, un comp-

toir d'escompte et d'avances pour 

tuus les actionnaires apparlenanl 

aux diverses industries se ratta-

chant à celle du bâ.limént el des 

travaux pub! c-, et aussi à loules 

autres Opérations de banque. 

La raison sociale est : Charles PA 

GNV et C'. 

Le siège de la société esl à Paris, 

rue Lallilte, 29, ou à ioul aulre do-

micile que les gérants choisiraient 

E lus tard dans Paris, et dont la pu-

licalion serait faite légalement. 

La durée de la société a élé fixée 

à quarante ans, qui commenceronl 

à courir du jour de sa constitution, 

laquelle aura lieu lorquedeux mille 

ac ions auront été souscriles, ce qui 

sera constaté par une déclaration 

des géranls. 

Le fonds social a élé fixé à la som-

me de dix millions de francs, dont 

cinq millions seulement seraient 

réalisés, et cinq millions seraient 

considérés comme capilal de ga-

anlicet de réserve; iiaélé stipulé 

que icsdilsdix millions de fonds so-

cial seraient divisés en vingt mille 

actions nominatives de cinq cents 

train s chacune, payables, savoir, 

cent vingt- cinq francs aussilôl 

après la constitution delà soeiélé, 

et au premier appel du gérant, ei 

eeiit vingt-cinq francs trois mois 

après le premier paiement Quant 

aux deux cent cinquante fraucs de 

surplus, ils ne seraient point appe-

lés sans l'asscnliment de l'assem-

blée générale, et seraient considé-

rés purement et simplement com-

me fonds de réserve et comme une 

garantie des opérations de la so-

eiélé. 

. La société doit êlre gérée el admi 

ntslrée par les gérants, qui auront 

pour les opérations sociales indi-

quées dans les slaluls, les pouvoirs 

les plus étendus, avec slipulalion 

toutefois que toutes les opérations 

laites par les gérants en dehors des 

formalités, des conditions et ga 

ranties prévues dans lesdils sta-

tuts, n'engageraient point la soeié-

lé, el que chacun des géranls aurait 

ia plénitude des pouvoirs, mais que 

leur signalurc collective sciai I né-

cessaire pour loules les opérations 

•'élevant à trois cent mille francs 

cl au-delà; ayant élé expliqué que 

les échanges de papier et les rée: 

comptes, de quelque manière, avec 

quelque maison ou quelque person-

ne qu'ils se fissent, entreraient delà 

manière la plus large dans les pou 

voirs des gérants. 

'fous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un cxtraH dudit acte nour 
en taire ia publication. 

Pour extrait: 

Signé: AUMÔJiT-TiïiiiviLi .E. 

Suivant acte reçu par M0 Aumonl-

Thiéville, soussigné, 'et son collè-

gue, nolaires à Paris, le vingl-cinq 

oclobre mil huit cent cinquante-

deux, MM. PAGNY et AUDY, sus-

nommés, ont déclaré que plus de 

deux -mille actions do la soeiélé de 

la Caisse générale des en; r.'i re-

lieurs étant souscrites, tant par eux 

que par des tiers, ladite sociétése 

trouvait constituée à parlir 

jour vingt-cinq oclobre mil 

cent cinquanle-deux. 

Pour exlrait : 

Signé : A UMONT-THH' VI 

(t 

mlit 

huil 

nimm m 
AVIS. 

Les créanciers peuvent pj-arnîri 

gratuitement au Tribunal conun -

nication de la comptabilité (les fail-

lites qui les concernent, les samedis 

te dix à quatre heures. 

FaXjfibtea, 

DÉCLARATIONS i)E fAILLITllS. 

Jugement du 28 OCT. 1852, qui 
teelâreui la faillite ouverte et en 

ixeut provisoirement l'ouverture au-
til jour : 

Du sieur GRAVENEB, bomiclier, 

rue St-Denis, 373; nomme M. Ber-

Ihier jugc-èommissa'ire, et M. Bon-

passage Saulnier, 16, syndic 

provisoire (N" 10675 du gr.). 

CONVOCATIONS OS CRÉANCIERS 

Sont invltét a te mndrs au frlhuni:! 
de commerce de fart», tulle des us 
semblât ies faillites, ktSI. Ut irtUxti 

cier: : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAYNAUD (Jean), anc. 

nui de «in*-traiteur, 4 Monlrouge. 

rue de la Gai!é ,2i, actuellenienl nid 

d'articles de voyages, fioul. Pois-

sonnière, as, le 5 novembre à i heu-

re ;N" 10673 du gr.); 

Du sieur GHAVENER, bomiclier, 

rue Sl-I)enis, 373, le 3 novembre à 9 

heures 1 )2 (N° 10675 du gr.); 

Pour atsister à l'assemblée dan» la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumé:, que sur 

la nomination de nouveaux -.ymlics. 

NOTA . Les tiers-porleurs'd'etrets 

ou endossemens de ces failliles n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 

alin d'être convoqués pour tes as-

semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BÂS-

TIEN (Joseph), menuisier en voilu-

res, rue du Rocher, 23, sont invités à 

se rendre le 4 novembre à 3 heu-

res très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

failUtea, pour assister à l'assem-

blée dans laquelle le joge-eonrmls.-

saire doit les consulter sur la no-

mination de nouveaux syndics, en 

remplacement de M. Rlchomrae, 

décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets oudYn-

dossemenls du failli n'étant pas 

connus sont priés .de remette* au 

groll'e leurs adresses, alin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes^" 9099 du gr.). 

VliUIPICAT. KT AFFIRMATIONS 

Du sieur WlS)N(Pierro-KUenne), 

lenanl hôtel garni, rue St-Domini-

qua, 237, le 3 novembre à 9 heures 

1 |2
 V

N" 10619 du gr.); 

Du sieur O.HEYECOEUIt, décédé, 

.négociant, rue llambuleau, i, le :, 

novembre ii «heures 112 (N" 10551 
du gr.); 

Du sieur MESMER fils (Adolphe-

Vicbir-lrénée), fah, d'équipements 

militaires, rue des AmandTers-Po— 

pincourl, 20 ,1e 3 .novembre à u 

heures (N° iceoo du gr.); 

Du sieur DUCUESNE (Léonor), md 

de nouveautés, boul. des italiens, 9, 
au coin de la rue Favart, le 4 no-

vembre à îe heures (N° 10612 du 

gr-Ji 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur» 
créances: 

NOTA . Il es!, nécessaire que les 

créanciers convoqués pour lès vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs LEVESQUE frères 

(f.ouis-César-Alphonse et Aniédéc-

Eliemie), négociants, faub. Si-De-

nis, 108, le 4 novembre à 12 heures 

V N° i527 du gr.); 

Du sieur LEVESQUE (Lonis-Cé-

sar-Alpl:onse),en son nom person-

nel; négociai)!, faub. St-Denis, 108, 
le t novembre à \% heures (N" 9527 

ilu gr'.); 

Du sieur LEVESQUE (Amédée-

Ëlienne), en son nom personnel, 

négociant, faub. tit-Denis, 108, le 4 
novembre à 12 heures (N'« 9527 du 

grill 

Du sieur BENOIST (Louis), md de 

vaches el nourrisscur, à La Vijlelfe, 

route d'Allemagne, 155, le 4 novem-

bre à 3 heures (N° 9504 du gr.); 

Du sieur I.OZANO ( Alphonse-

Emmanuel), graveur, rueVi vienne, 

41, le 3 novembre à u heures (N» 

10589 du gr.); 

Pour entendre le rapport de: sun-

ites sur l'étal dt la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

m, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
un liât d'union, el, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'ulilite du maintien ou du rsm 
rlacemeut des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 'ijae ies 

créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndies. 

REXIISES A HUITAINE. 

De la dame FOLLIOT (Adèle Tou> 

rel, épouse de -Adolphe-Frédéric), 

Qeuriste, cité Trévise, I, le 4 novem-

bre à 10 heures (N° 10531 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il g a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers Vérifies et atlirmés, ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéaneq. 

Les créancier! et le failli penvenl 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

UALLARDrAndré), boucher, à As-

111ères, près tastaiiondo chemin de 

1er, sont invités à se rendre' le 4 
novembre à 3 h. précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des failliles, pour 

conformément à l'article 537 du Co-

de de commerce, entendre le comp-

te délinilif nui sera rendu par les 

syndies, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions el donner leur avis 

sur l'excusamlité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte el rapport des 

syndics (N« 10037 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sanl l'union de la faillite des sieurs 

Paul PKI AZOKIRIAC, I.OUVET et C*, 

■oeiété des cuisiniers réunis, à Uia-

ronne, | barrière des Amandiers, 

barrière pigalle cl rue Aubry-le-

Bouoher, sont invités à se rendre 

la 3 novembre à 9 heures et de-

mie Irès précises, au palais dU Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées des failliles, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu parlessvn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fondions et donner leur avis sur 

l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et te failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 9670 du gr.). 

par le sieur Monié, en qualre ans 

par quart, d'année en année, à par-

tir du jour du concordat fN» 10101 

du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 

du sieur LEMABTitE (l'rançois-

Georges-Alphoitse), riégneianl, rue 

de Trévise, 38, sont invités à se ren-

dre lei novembre à 10 heures Irès 

précise-, au Tribunal de comnicrce, 

salie des assemblées tles créanciers, 

pour, sous sa présidence, prendre 

pari à une délibération qui inléres-

se la masse des créanciers (N" 9148 

du gr.). . 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

Bî COMUTIOKS SOMMAIRES. 

Concordat BitOUET. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du C5 oclobre 

1852, lequel homologue le concordai 

passé le 30 septembre -1852, enlre le 

sieur DliOUET (Antoine - Claude), 

md deyîns-lraileur, rue de la Ho-

quclle, 101, elses créanciers. 

Comblions sommaires. 

Remise au sieur Dronet, par ses 

créanciers, de 60 p. mo de leurs 

créances en capiteux , inlérèls el 

frais. 

Les 4o p. loo non remis, payables 

parle sieur Drouel, à ses Créan-

cier», savoir : 5 p. loo le 1" avril el 

5 p. îoo. tel" oclobre 1853; 5 p. loo 

le I"' avril et 5 p. îoo le i"' oclobre 

1851; 10 p. îoo le l" avril el 10 p. 

IOO le i«>' octobre 1S55 (N- 10337 du 

gr.). 

Concordat RENAULT. 

Jugement du Tribunal decoinmer-

ce de la Seine , du 12 octobre 

1852, lequel homologue le concordai 

passé le 15 septembre 1852, enlre le 

sieur RENAULT (Louis-Désiré), épi 

cier, rue et ile St-Louis, 7t, el ses 

créanciers. 

Conditions sommaires; 

Remise au sieur Renaull, par ses 

créanciers, de toqs inlérèls et frais 

non admis el de 60 p. 100 sur le ca-

pilal. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans, par cinquième, d'année 

en année, pour te premier paie-

ment de 8 p. 100 avoir lieu le i" oc-

tobre 1853, et ainsi sucressivemenl. 

Inlerdiction de venle dn fonds de 

commerce avant libération (N° 

10319 du gr.). 

Concordat RECOULES. 

Jugement du Tribunal de com-
mercé de la Seine, du 15 oclobre 

1852, lequel homologuelceoncordat 

passé le 30 septembre '852, cuire le 

sieur UECOULES (François) , cré 

mier el traiteur, passage de l'An-

cre, 20, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur necoutesk parses 

créanciers, de lous Intérêts el frai 

non admis et de 80 p. 100 sur le ca-

pital. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

par le sieur Iteeoules. à ses créan-

ciers, eu cinq ans, par cinquième, 
d'année eu année, à compter du 

jour du concordai (N- Itàitii du gr 

Concordat MONIE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 octobre 

1852, lequel homologue le concor-

dai passé te. 9 du nicine mois, en-

tre te sieur MONIE (Jean-Louis), 

agent d'affaires, place Sle-Opporlu-

ne, s, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au siuur Monié, |>nr ses 

Orétnolers, de lous inlérèls élirais 

el de 75 p. 100 de leurs créances en 

capital. 

i.es 25 p. 100 non remis, payables 

a loi) SU et 

35, el SM 

Concordai CHAL0N (ils. 

Jugement du Tribunal de «m-

merec de la Seine, du U oc otre 

ia, lequel itumoifltme ir coneanM 

p tssé le. 22 seplrnibrc is.vi cidre lu 

.-.leur CI1A1.0N lils (AulobiC-Stirtlis-

la<), limonadier, fa 

merce sous la raison 

C», rue de La Haïfi 

créanciers. 

Abandon par le sieur C'ialon 1% 
à ses créanciers, du i'.m i> .le com-

merce de. limonadier par lui ex-

ploite, du droit au bai! el de- mit-
chaudisci. 

Au moyen de quoi, lUiéralioapi 

re et simple dudil sieur Chalu» lils. 

Le sieur Renard, rue Sl-SJem, 

24, commissaire à 1'. xéeuliuii (lu 

concordai (N» 10110 du gr.). 

Reclificalion de domicile, faillite 

DUCHtiSNE. 

Jugement du Tribunal (le com-

merce de la Seine, du 11 oclobre 

1852, lequel dit qui! e'esl par en'* 

que ledomiiile du sieur bUCIIESNt 

Léonor), mil de nom caillés, a cl' 

indiqué dans le jugement déclaratif 

de la railliledii sieur Duehesae,M 

7 septembre 1852, Dire ruet'avarl.s; 

Que le véritable domicile du railu 

esl boul. des Italiens, », au coin * 

la rue Favarl; et que les opérations 

seront à l'avenir siiiv es avec celle 

indication du véritable domicile^ 

10612 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR 1NSCFITSAXCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après la date de eu 

ingéniais, chaque créancier rea" 
d ins l'exercice de ses droits contre 1 

failli. 
Du as octobre. 

Du sieur LEPEUT, mS. l,e,,,',0j ,j
1 

Belleville, rue de Paris ^' 9»» * 

ST.). 

ASSEMBLEES DU 30 OCTOBRE 

NECF HEURES : Pellier, fab. d"
1
"" 

délies, uouv. synd 

DIX HEURES : Hénault, m 

nouv. synd. Iloiino 

..d de*' 

- Btff i 
rciH-mds d'élolfcs, coin-

Vassal, mds d'étoffes, K'- ^ 

comptes. — Piéren, 

tain, id. 

UNE HEURE : Laruaz , mit 1 

les, eonc. , ^ vin'. 
TROIS HEURES : Laissus, mu " 0 „( . 

vérif.-Delarue, boulan^'' .
j( 

- Burthé, épicier, rem.-*;»» 

ntioe*' 
UéréN et f nbsïn» 

Du 27 octobre 1851. -...K-d»; 
rand;55ans, rue de f f* 

Roule, s. - M. Lourde», «*J ir 
Neuvc-dcs-Capnciiies, 19.

 Jt
 -

cave, 66 ans, rue de '■"•'U- „, -ca : ' 
M. T'reignier,4iam> ri ^

 j a
n
;; 

Capucines, 12. - ut*\&(x 1 

rueSl-Lazarc,,* 2 - ~ M 

ans, rue de Douai, l*. •-''Wivl* 
re, 69 ans, rue Nçu^; . 

Champs, 20. - M. Ai ■ J& 
rue du Fg-Poissnnnn' , „. A 
Doyen, 18 ans, rue d . .»

 |0
, » 

Duinev, t* ans, rue
 %

 ■ si-? 
M..Maiv,v,32ans rn ed/- £ 

nis, 92. - M. l acli ^%
Nc

Coc '* 
du r,oi-de-Sicde, 3t. »

 gi
i 

18 ans, place de la ̂  „"v«rtjj 
M.Groisy, 82 «ns, rue

 11

 Se
r(5 

iti. — M. llollcl. 5 5a 'i-'
 ti

 r» 

I,.,
 10

. _ M. Vacher, m 

d'Enfer, U6. ^Jt^ 

''
0ti

''
r,

H'.
t

'BAuDOClN. 

Enregistré à Paris, le Octobro l»^ P« 

iWtfu Jeux francs via^t centimes, Jjcitn-; co.upri* 

LMPfllMKUlE DE A. UJYOT, RUE .NEUVF-.DES-MATIIUIÎLNS, |8. Pour légalisation de lu signature A. Gvmi 

Le maire du srrondissement, 


